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111 l'hygiène de la Norme sur les eaux minérales et le Projet de code d'usages en matière 

d'hygiène pour l'extraction, le traitement et la commercialisation des eaux minérales 
-,, naturelles, actuellement mis au point par le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Le Comité approuve la proposition du Président et établit un Groupe de travail composé 

6. 	Le Comité adopte A l'unanimité l'ordre du jour de sa réunion. Le Président a 
brièvement expliqué quelle sorte de méthodes d'analyse et de dispositions sur l'hygiène 
devraient être mises au point pour la Norme régionale européenne pour les eaux minérales 
naturelles. Vu le caractère extrêmement spécialisé de ces questions, il a proposé 
d'établir un Groupe de travail ad hoc chargé d'examiner'la documentation Concernant les 
méthodes d'analyse, compte tenu des délibérations de la onzième session du Comité sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage, et d'élaborer une section révisée sur des 
méthodes d'analyse A insérer dans la Norme. Le Groupe de travail devrait être égale-
ment prié de se charger de tous les travaux ultérieurs concernant la section sur 
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INTRODUCTION 

Le Comité de coordination pour l'Europe a tenu sa douzième session A Innsbruck, 
A l'aimable invitation du Gouvernement de l'Autriche. La session a été présidée par 
le Professeur H. Woidich, Coordonnateur pour l'Europe. 

Le Dr Werner Thumser, Conseiller ministériel, a ouvert la session au nom du 
Dr Kurt Steyrer, Ministre fédéral de la santé et du milieu. Le Dr Thumser a souligné 
l'intérêt des travaux du Comité et notamment Son rôle important de forum  où  sont 
débattues les questions relatives A l'harmonisation des normes alimentaires et au 
contrôle des aliments dans les pays appartenant A la région d'Europe du Codex. 

Le maire de la ville d'Innsbruck, le Dr A. Lugger, a très cordialement souhaité 
la bienvenue aux participants au nom du Tyrol et de la ville d'Innsbruck. 

Le Comité a observé une minute de silence a la mémoire du Dr Elisabeth Hufnagel 
de la République fédérale d'Allemagne qui a activement pris part aux travaux du Comité. 

Etaient présents A la session les délégués des 18 pays suivants: Autriche, 
Belgique, Tchécoslovaquie, Finlande, France, République fédérale d'Allemagne, Grèce, 
Hongrie, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Espagne, Suisse, Turquie, Royaume-Uni, 
URSS et Yougoslavie, Etaient également présents des observateurs de l'Algérie, du 
Mexique et de l'Arabie saoudite, ainsi que des organisations internationales suivantes: 
Comité européen d'étude du sel (CEES); Communauté économique européenne (CEE); Orga-
nisation internationale de normalisation (IS0). On trouvera A l'Annexe I du présent 
rapport la liste des participants et des fonctionnaires de la FAO et de l'OMS. 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

• 
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de membres d'un certain nombre de délégations (voir par. 120). On est convenu que le' 
Groupe de travail ferait rapport au Comité au titre du point 9(d) de l'ordre du jour. 

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE 

  

74 	Le Comité était saisi du document CX/EURO 81/2, Partie 1, traitant brièvement 
de questions intéressant' le 'Comité découlant des sessions de la Commission et des. 
divers. comités du Codex. On est convenu que les questions nécessitant un examen 
particulièrement approfondi Ser4ien1 examinées Au titre du point approprié de l'ordre 
du jour et, surtout, du point 9.. 

Le Comité a été informé qu'A sa treizième session, la Commission avait complété 
les amendements A la Procédure d'élaboration des normes Codex visant A introduire les 
aÉcl7ati(2sd , ir,rris,tç9z22ei,g,Lxe dans la procédure d'élaboration des normes régio-
nales du Codex. On a souligné que ces déclarations pouvaient être soumises A toutes 
les étapes de cette procédure et que le Secrétariat avait reçu comme instruction d'in-
corporer une note appropriée  dans les circulaires invitant les gouvernements A formuler 
des observations sur les projets. de normes. 

Le Comité a également appris que la 'Commission avait passé en revue les considé-
rations d'ordre . n4,1414421Ingl se rapportant 'aux normes alimentaires et A ses activités 
en général. Il note cm la Oommission était convenue (a) d'inscrire en permanence A 
l'ordre du jour de ses sessions l'examen des aspects nutritionnels du Programme sur 
les mimes alimentaires, ( 0) d'inviter ces organes subsidiaires A tenir compte, au 
besoin, de considérations d'ordre nutritionnel dans l'établissement de normes alimen-
taires, notamment pour les produits qui occupent une place importante dans les régimes 
alimentaires des pays en développement et (c) de recruter un consultant pour entre-
prendre l'étude de l'ineidence nutritionnelle des activités de ses organes subsidiaires. 
Le Comité note les instructions mentionnées A l'alinéa (h) ci-dessus et décide de 
considérer avec attention ces aspects nutritionnels lorsqu'il examinera les projets 
de normes inscrits  à,, son  ordre du jour. Le Comité note également que l'étude mention-
née A l'alinéa (c) pourra être examinée par la Commission A sa prochaine session 
(quatorzième). 

Le Comité note que le Comité sur les principes généraux a terminé la mise au 
point du Code de déo2,...M.logle_di_2someeitet'oarcrala_la_ags_d_euks_a_Zjaueeaires et 
que ce code a été adopté par la Commission. Le Secrétariat a brièvement rappelé 
l'importance de ce code pour le. commerce international, notamment pour'les pays qui 
ne disposent pas encore d'une législation alimentaire très compléta, ni de services 
de contr6le des aliments, comme pour tous.  les pays dont les exportations alimentaires 
ne sont pas encore réglementées dans le cadre d'une législation alimentaire. Ce code 
dont la  publication  est en cours, portera la référence CAC/RCP 206-1979. 

Le Comité a appris que la Commission avait approuvé les textes qui lui avaient 
été proposés visant a uniformiser les dispositions concernant le prinsi2e,du transfert 
dans les sections relatives aux additifs alimentaires des normes Codex ainsi que le 
projet de définition pour les auxi iaires technoluimes  de fabrication. La Commis!Aon 
avait également décidé, sur l e .  conseil du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires, que les auxiliaires technologiques et les additifs présents par suite 
d'un transfert (par. 3 du Principe), ne devaient pas être déclarés sur l'étiquette. 
Le Comité décide qu'il tiendra compte de ces décisions lorsqu'il examinera les Projets 
de normes pour le vinaigre de fermentation et la mayonnaise et les produits apparentés. 

On a attiré l'attention du Comité sur la révision des limes.giresalisessur le 

data e des denrées alimentaiesréeba....2_4„mak ruités  du  Codex effectuée 
par le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires et qui sera soumise A la Commis-
sion pour adoption A sa quatoriéme session. On 4 noté que ces Lignes directrices 
devraient être applicables aux travaux de tous les comités du Codex et que l'on avait 
aussi prévu d'introduire des dispositions appropriées dans la Norme générale révisée 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires_ préeMballées. Les nouvelles  instructions  
les plus importantes A l'intention des Comités concernent la formule A utiliser pour 
exprimer certains  types  de datage (date de durOilité minimale) et ses rapports avec 

la durée de conservation des produits en cause. 



Le Comité a appris que le Comité sur les additifs alimentaires avait étudié 
encore une fcis la possibilité de mettre au point desame_llstan urlIillómtal_22__ 
détermination des contaminants. Après avoir souligné la nature complexe de cette 
question, le Comité sur les additifs alimentaires a décidé d'eXaminer A sa prochaine 
session les différentes procédures qui pourraient etre suivies sur la base d'un docu-
ment de trxrail traitant l'ensemble du problème. Toutefois, ce Comite a déjà decide 
que les Comites da produits seraient Charges de la mise au point de tels plans d'échan-
tillonnage conjointement avec le CCMAS compte tenu des ConclusiOns auxquelles ce 
Comité envisage de parvenir à. sa prochaine session. 

La delegation de la Pologne a rappelé que le Comité Sut les fruits et les 
légumes traités avait distribué un questionnaire sur la concentration des contaminants 
dans les fruits et légumes en conserve; A son avis, il serait très utile que le docu-
ment sur les plans d'échantillonnage mentiOnne ci-dessus soit distribué le plus rapide-
ment possible, pour que les gouvernements puimentjoindre les projets de plans d'échan-
tillonnage a titre de directives A l'étude sur let contaminants actuellement executés 
dans divers pays. 

Le Comité a été informé que le Comité sur les céréales et les produits céréaliers 
avait commencé son travail et tenu sa première session en mars 1980. Après avoir étudié 
des données très complètes sur les principales céréales et produits ceréaliers, il a 
établi son programme de travail, qui comporte aCtUellement l'elaboration de normes pour 
le mais en grains, les farines et les gruaUx de mars et la farine de blé. Un supplément 
d'information s'est avéré necesSaire pour un certain hombre de produits (flocons d'avoine, 
produits dérivés du sorgho et du millet, le riz usiné et la seMoule) avant de pouvoir 
décider si des normes devaient etre mises au point a leur sujet. La question des pro-
duits composés fera A une date ulterieure l'objet d'un examen plus approfondi. Le 
Secrétariat a rappelé que quelques-uns de ces pro&lits composés avaient été mentionnés 
au cours de sessions antérieures du Comité, A propos du programme de Ses travaux futurs. 
Le Comité décide qu'il examinera encore les cenclusions du Comité sur les céréales et 
les produits céréaliers au titre du point "Autres questions" de son ordre du jour (voir • 
par. 149-150). 

ACTIVITES DE L'OMS COMPLEMENTAIRES AUX TRAVAUX DU COMITE  

Le représentant de l'OMS a décrit certaines activités récentes de l'OMS pouvant 
presenter un intérêt pour le Comité. 

Une étude des services de sécurité alimentaire en Europe avait été préparée par 
le Bureau régional de l'OMS pour l'Europe. 1/ Ce document a servi de base a la discus-
sion consacrée aux services de contr6le et systèmes d'inspection des aliments en Europe 
(voir par. 59). 

Un programme de surveillance ayant pour but la lutte contre les infections et 
les intoxications d'origine alimentaire a démarré; il est organisé conjointement par 
le siège de l'OMS, le Bureau régional de l'OMS pour l'Europe et le Centre de coopéra-
tion  FAO/OMS installé A l'Institut Robert von Ostertag a Berlin (Ouest). Ce centre 
réunit des informations sur l'apparition de maladies d'origine alimentaire 'et distribue 
des compte rendus et des renseignements aux pays participants (actuellement 15 pays 
d'Europe). 

Les travaux d'un Programme mixte PNUDAMS de lutte contre les zoOnoses en Médi-
terranée, dont le Centre se trouve  A Athènes, en Grèce, ont débuté en février 1979. 

206 	L'OMS et l'Association mondiale d'hygiène alimentaire vétérinaire OWAVPH) ont 
organisé une table ronde sur la salmonella en octobre 1980, i Bilthoven aux Pays-Bas. 

21. 	Un Groupe de travail sur les visites médicales du personnel chargé de la manu- 
tention des denrées alimentaires s'est tenu a Copenhague en 1979. 2/ 
--------- 
1/ Des exemplaires en anglais et en français  de Ce docUment Sont disponibles sur demande 

auprès du Bureau régional de l'OMS peur l'Europe, SCherfigaVej 8, Dr 2100 Copenhague, 
Danemark  

2/ Le rapport est disponible au Bureau régional de l'OMS peur l'Europe, Scherfigsvej 8, 
DK 2100 Copenhague, Danemark 
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De nouvelles directives de l'OMS sur la qualité des eaux de boisson ont été 
préparées; elles paraitront fin 1981. Elles remplaceront la Norme internationale 
et la Norme européenne pour les eaux de boisson. 

Le représentant de l'OMS a insisté sur le fait que les maladies d'origine ali-
mentaire étaient  encore  une cause importante de morbidité en Europe. La contamination 
microbiologique est A l'origine des cas les plus graves de maladies d'origine alimen-
taire, mais les effets a long terme de faibles doses de substances chimiques telles 
que résidus de pesticides, contaminants résultant de la transformation ou additifs 
alimentaires, font aussi l'objet de préoccupations croissantes. L'OMS souhaite que 
ce Comité s'engage de Manière plus active A aider les  pays  membres A identifier leurs 
difficultés et  à encourager un échange de renseignements sur les lois et règlements, 
comme sur l'infrastructure nécessaire au contrôle des denrées alimentaires. On a re-
commandé aux Etats Membres de joindre A leur délégation a la prochaine session de la 
Commission du Codex Alimentarius au moins un expert connaissant l'importance d'une 
alimentation sans danger, en tant qu'élément prédominant des soins de santé primaires. 

EXAMEN.DU  MANDAT DU COMITE  

Après avoir examiné, A sa dernière session, le mandat révisé qui était proposé, 
le Comité avait suggéré deux amendements visant A ce qu'il convienne au Comité de 
coordination pour l'Europe  (ALINORM 79/19, par. 89-90). A sa treizième session, la 
Commission a approuvé l'un de ces amendements mais demandé au Comité de coordination 
de réexaminer l'amendement proposé pour l'alinéa d) du mandat, concernant la mise au 
point de normes régionales (ALINORM 79/38, par. 291-292). 

Au cours de la présente session le Comité a réexaminé l'amendement proposé pour 
l'alinéa d) ci-après "élaborer des normes régionales pour les produits alimentaires 
entrant exclusivement ou presque dans le commerce intrarégional" qu'il propose de 
modifier comme suit "élaborer des normes régionales pour les produits alimentaires 
ayant une importance particulière dans le commerce intrarégional". En introduisant 
cette question, le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur les préoccupations 
exprimées par plusieurs délégations non européennes lors de la treizième session de la 
Commission qui estimaient que des normes régionales ne devraient être établies que pour 
des aliments faisant l'objet exclusivement d'un commerce intrarégional et non pour 
ceux qui, bien qu'importants dans une région donnée, entraient dans le commerce mondial. 
Le Secrétariat a également rappelé les observations faites lors de la soixante-quatorzième  
session du Conseil  de. la FAO en novembre/décembre 1978, au cours de laquelle le Conseil 
de la FAO était convenu avec le Comité du programme de la  FAO qu'il serait nécessaire 
de faire preuve de prudence en élaborant des normes alimentaires régionales, car elles 
risqueraient de constituer une barrière au commerce mondial dans le cas  où  elles ne 
seraient pas réservées aux produits faisant exclusivement l'objet d'un commerce intra-
régional. 

De l'avis du Comité, limiter la mise au point de normes régionales européennes 
aux produits entrant exclusivement ou presque dans le commerce intrarégional serait 
une mesure indument restrictive car, en réalité, très peu de produits entrent exclusi-
vement ou presque dans le  commerce  européen. Une telle limitation aurait pour consé-
quence pratique de priver le Com¡té de son rôle qui consiste A mettre au point des 
normes régionales européennes pour les produits d'une importance particulière dans la 
région. Le COmité a reconnU que dans la plupart des cas et lorsqu'il existait un comité 
du Codex compétent pour ce travail, des normes mondiales plutôt que des normes régionales 
devraient être mises au point pour les produits faisant l'objet d'un commerce intra-
régional et mondial. ToutePois, il devrait aussi exister la possibilité que des normes  
régionales européennes soient mises au point pour certains produits d'une importance 
particulière dans une région qui constitue un vaste marché ayant ses propres exigences. 

Quant aux préoccupations exprimées pat certaines délégations A la COmmission, 
le Comité désire attirer l'attention sur le fait que dans la pratique il a, au cours 
des années, exercé avec la plus grande prudence ses fonctions en ce qui concerne la 
mise au point de normes régionales européennes. Seules trois tOrmet de ce type ont 
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été élaborées. En outre, le Comité est tenu, au titre de la Procédure d'élaboration 
des normes régionales du Codex, d'informer la Commission de son intention d'entre-
prendre l'élaboration de telles normes. Après en avoir été informée, la Commission 
a approuvé le programme du Comité en cO qui concerne la mise au point de normes régio-
nales européennes pour i) le vinaigre et ii) la mayonnaise et les produits du type 
mayonnaise. Lors de la mise au point de normes régionales européennes les vues des 
pays non européens intéressés ont été prises en considération chaque fois que cela 
était possible. Le Comité a également noté qu'une norme régionale pouvait être trans-
formée en norme mondiale. 

En conclusion, le Comité réaffirme la nécessité de modifier comme suit le texte 
de l'alinéa d) de son mandat: "élaborer des normes régionales pour les produits ali-
mentaires ayant une importance particulière dans le commerce intrarégional". 
EXAMEN DES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX 

Le Comité était saisi du document CX/EURO 81/3 où figurait dans la Partie I une 
récapitulation de toutes les acceptations des normes régionales européennes; dans la 
Partie II une récapitulation par pays de la région d'Europe du Codex des acceptations 
des normes Codex mondiales et, dans la Partie III, un bref résumé des événements 
récents concernant les acceptations des normes Codex. 

Le Comité note  qu2  la Commission avait décidé, A sa treizième session, que dans 
le but de faciliter l'acceptation des normes Codex, les comités du Codex devaient faire 
figurer en permanence A l'ordre du jour de leurs sessions un point consacré à l'examen 
des acceptations des normes Codex de la compétence du Comité. On a également rappelé 
qu'on était convenu A la session précedente que les comités de coordination du Codex 
pourraient offrir aux pays de la région une tribune où discuter l'acceptation des 
normes Codex et examiner les difficultés éventuellement rencontrées A ce propos, ainsi 
que la nature des dérogations notifiées par les pays membres. 

Le Comité a aussi noté que les notifications officielles d'acceptation ou de non 
acceptation de normes Codex individuelles figuraient dans une publication mise A jour 
périodiquement, dont l'édition la plus récente portait la cote CAC/Acceptations, Rév. 1; 
la prochaine révision comprenant les acceptations parvenues après octobre  1 978  paraîtra 
sous peu. Des renseignements sur les acceptations parvenues entre octobre 1978 et. février 1981 ont toutefois été communiqués dans divers documents ALINORM. Les infor- 
mations figurant dans la Partie II de ce document complétaient ces notifications offi-
cielles d'acceptation. 

On a fait valoir que la plupart des données figurant dans la Partie I de ce 
document  concernaient la Norme régionale européenne pour le miel. Le Comité est con- 
venu de les examiner au titre du point 9, en même temps que les projets d'amendements 
A cette norme (voir par. 111). 

Le Secrétariat a exprimé l'opinion que les pays devraient être en mesure de 
communiquer des informations plus complètes sur les événements récents se rapportant 
A leur législation nationale pouvant être utiles aux débats consacrés A la façon de 
parvenir a une harmonisation des législations alimentaires et des règlements connexes 
en Europe. 

Dans la Partie III on reconnaissait que les pays possédant une législation ali-
mentaire complète pourraient éprouver de plus grandes difficultés A y incorporer les 
normes Codex, étant donné les nombreuses décisions parlementaires que cela comporte, 
par rapport aux pays (DA il n'est pas nécessaire d'amender des dispositions déjà en 
vigueur. Toutefois, on constatait également qu'un pays exportateur, qui avait accepté 
une norme Codex particulière, avait déjà rencontré certaines difficultés économiques, 
les pays importateurs visés n'ayant pas accepté la norme Codex et autorisant la libre 
circulation de produits répondant A des spécifications moins rigoureuses en ce qui 
concerne, par exemple, quelques critères de qualité de nature esthétique. Il convient 
de noter toutefois que la Procédure d'acceptation du Codex n'exige pas qu'un pays qui 
a accepté Une norme l'applique A ses exportations; cependant, dans le pays et question 



aucune distinction n'était Faite aux termes de la loi entre la production destinée A 
la consommation interne et A l'exportation. Ces difficultés ont été portées A l'atten-
tion de la Conférence de la PAO, lors de sa vingtième session, qui a rappelé aux 
gouvernements membres l'importance qu'il y avait A accepter les nortes Codex afin de 
faciliter le commerce international et de protéger la santé du consommateur. On avait 
souligné qu'il était essentiel que les pays impOrtateurs les aCceptent sans restriction 
de manière  à  répondre au désir de nombreux pays en développement de pouVoir augmenter 
le volume de leurs exportations gréce A des normes acceptées a l'échelon international. 

Compte tenu des.considérations Ci-dessuS, ainsi que de8 difficultés signalées 
par les pays membres en ce qui concerne la modification de leur législation, la Com-
mission a décidé que les renseignements obtenUs au titre dU paragraphe 4B i) des 
Principes généraux de la CoMmissiOn du Codex  Alimentarias  te devraient pas être con-
sidérés comme une "non acceptation". Le Comité exécutif a accepté A sa vingt-Septième 
session un projet de nouvelle structure pour la présentation des aCCeptations dans 
lequel la notification par un pays que les produits répondant  à la norme Codex pouvaient  
étre librement distribués sur son territoire ne serait pas Classée comme une non accep-
tation, même si ce pays n'a pas encore offidiellement accepté la norme. Cette procédure 
devrait toutefois être considérée comme une solutiOn provisóire, surtout dans le cas 
des pays qui ne se sont pas engagés A interdire l'entrée des poduits qui te sont pas 
conformes a la norme Codex applicable. 

Le représentant de la CEE a fait valoir que pratiquement tous les pays d'Europe 
possédaient une législation alimentaire détaillée, mise au point au CourS de nombreuses 
années et dont l'amendement impliqUait une procédure très cOmpliquée. La  CEJE  a main-
tenant adopte une attitude pragmatique en ce qui COncerne l'acceptation des normes 
Codex et espère pouvoir soumettre a la Commission lors de sa quatorzième session un 
document illustrant sa position en ce qui concerte environ dix normes Codex. A cette 
fin, on a entrepris de comparer les direCtiVes de la CEE et quelque vingt-cinq normes 
Codex de produits et sur l'étignetage. Au cours de ce travail aucune divergence fonda-
mentale entre ces deux groupes de normes n'a été censtatée. Les renseignements que 
fournira la CEE comporteront une liste de dérogations l'intention des pays exporta-
teurs, indiquant des spécifications plus au moins strictes que celles qui figurent dans 
les normes Codex. 

37 0 	Le représentant de la CEE a encore fait remarquer qu'Il n'avait pas été possible 
de prendre en considération dans ce travail les normes Codex pour lesquelles il n'existait 
aucune directive de la CEE. Dans ces cas, les pays appartenant A la CEE devront faire 
connaftre leur position. 

38, 	Le Président a remercié le représentant de la CEE pour cette initiative et 
souhaité que ce  document  soit prêt A. temps pour la quatorzième session de la Commission, 
étant donné surtóut que ce  type  de notification n'implique pas de longues procédures 
parlementaires. 

39. 	La délégation.de  la Suisse a indiqué que son  pay  t avait approuvé la libre circu- 
lation de produits visés par quelque 31 normes et qu'elle notifiera une décision analogue 
pour quelque 10 autres normes. Reconnaissant l'existence de difficultés pour les pays 
exportateurs ainsi que les incidences de caractère juridique soulignées par le repré-
sentant de la CEE, la délégation de la Suisse a fait remarquer que pour certains aspects 
importants des normes, tels que les dispositions sur les additifs aliMentaires, on 
devait aussi tenir compte dans son  pays  de l'Opinion des organisations de consommateurs. 
Les critères de qualité secondaires étaient Cependant souVent contidérés dans le cadre 
d'accords commerciaux particuliers et ne devaient être facultatifs que dans les normes. 
La délégation suisse a également attiré l'attention sur le fait que la révision d'une 
législation alimentaire nationale peut conduire  à  modifier des acceptations précédem-
ment notifiées. A son avis, les pays devraient avoir comme objectif la distribution 
sans restriction des produits visés par les normes du Codex et si possible l'acceptation 
sans réserve de ces dernières. 
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4O 	Le Président a fait remarquer qu'il était essentiel lors de l'élaboration de 
normes qae soient prises en considération les conditions qui It.gnent dans le plus 
grand nombre de pays possible. Ceci concerne surtout les concentrations pour les 
contaminants et les problèmes concernant la stabilité des produits dans les régions 
A climat tropical. 

La délégation de Tchécoslovaquie a informé le Comité que dans son pays les 
normes Codex étaient utilisées pour le commerce international et l'élaboration des 
normes nationales. Elle a fait valoir que la Commission permanente de l'industrie 
alimentaire du Conseil d'assistanee économique mutuelle étudiait une approche commune 
de la normalisation alimentaire dans les pays liés par cet accord. Elle espère pouvoir 
communiquer des informations plus complètes lors de la quatorzième session de la Com-
mission. - 

La délégation de l'URSS a déclaré que son gouvernement examinait actuellement 
les normes Codex auxquelles il attachait une grande importance. Le processus d'accepta-
tion comporte toutefois des difficultés par plusieurs ministères sont impliqués; les 
obligations au titre du CMFA doivent aussi être prises en considération. La délégation 
de l'URSS a constaté des difficultés semblables dans d'autres pays; elle a toutefois 
exprimé l'avis que son pays sera en mesure d'accepter quelques normes dans des délais 
permettant une notifieation pour la quinzième session de la Commission. 

La délégation de la Pologne a fait savoir au Comité que les autorités polonaises 
envisageaient d'accepter plusieurs normes Codex. La norme Codex mondiale pour l'huile 
d'olive a déjà été introduite dans la législation alimentaire polonaise. En ce qui 
concerne les normes régionales européennes, la Pologne est disposée A accepter les 
normes pour les champignons, les chanterelles fraîches et le miel avec une dérogation 
concernant les contaminants que sont les métaux lourds. La délégation a suggéré que 
les normes pour le lait et les produits laitiers soient introduites dans le système 
de notification des acceptations. On a fait remarquer que ces n'imes figuraient A 
part car le Comité sur le lait avait le pouvoir de les mettre définitivement au point, 
c'est-à-dire qu'elles ne devaient pas être adoptées par la Commission. Le Secrétariat 
a exprimé l'avis qu'il serait utile que l'on continue A transmettre des renseignements 
sur l'état d'avancement des acceptations des normes pour le lait et les produits laitiers. 

La délégation de l'Espagne a attiré l'attention sur les normes acceptées par son 
pays et sur les limites maximales pour les résidus de pesticides de la sixième série 
actuellement A l'examen. L'Espagne fera prochainement parvenir une communication A 
ce propos. A propos des normes Codex, la délégation de l'Espagne a souligné que ion 
gouvernement devait également tenir compte des règlements de la CEE, étant donné l'entrée 
imminente de l'Espagne dans la Communauté. 

La délégation de la Hongrie a fait savoir au Comité qu'une nouvelle loi alimen-
taire avait été promulguée dans son pays en 1975 et que l'on prenait des mesures visant 
A incorporer les normes Codex dans cette législation. 

La délégation de la Norvège a fait savoir que les dispositions avaient été prises 
• 	en vue de parvenir A une acceptation officielle des normes Codex pour le poisson, les 

produits carnés, les jus de fruits, les graisses et les huiles, les produits laitiers, 
les aliments pour nourrissons, le miel, ainsi que des limites maximales pour les 
résidus de pesticides. L'acceptation d'un certain nombre de ces normes entraînera la 
révision de la législation norvégienne actuelle. On formule toutefois l'espoir que les 
mesures nécessaires seront prises dans l'intervalle d'une année. L'acceptation des 
normes pour les fruits et légumes traités est également A l'étude. 

De l'avis du Président, des spécifications de détails obligatoires trop nombreuses 
pour les critères de qualité se référant A l'aspect du produit sont une scurce de diffi-
cultés; de telles dispositions devraient être facultatives. On a cependant aussi Fait 
remarquer qu'une certaine entente entre les Pays était nécessaire au sujet de quelques 
détails, pour éviter que ces spécifications ne servent de barrières au commerce. 
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Selon plusieurs délégations, il y aurait avantage A ce que les dispositions des 
normes nationales qui ne figurent pas dans les normes Codex correspondantes soient 
examinées par ce Comité, ou par les comités de produits compétents, A l'occasion du 
débat consacré aux acceptations. Le Comité convient qu'il serait utile de disposer 
de telles données pour ce débat. 

Le Comité a accepté l'offre de la Hongrie d'établir pour la prochaine session 
une étude comparative des différences entre les normes du Codex et celles du CAEM, 
estimant que l'on disposerait ainsi d'une excellente documentation sur laquelle fonder 
les prochaines discussions sur la coordination et l'harmonisation des normes alimen-
taires en Europe (voir aussi par. 145). 

ACTIVITES DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET  DES GROUPEMENTS ECONOMIOESAM 
S'OCCUPENT EN EUROPE D'HARMONISER  ET DE  NORMALISER  LES SPECIFICATIONS  APPLICABLES 
AUX ALIMENTS  

Le Comité a été informé qu'il était d'usage qu'A chaque session de la Commission 
la possibilité soit offerte A diverses organisations internationales et groupements 
économiques provenant du monde entier de présenter un rapport sur les faits récents 
et les progrès accomplis concernant leurs activités respectives dans le domaine des 
normes alimentaires et les secteurs connexes. A sa dernière session, le Comité avait 
décidé qu'il serait utile d'offrir au cours de ses sessions la possibilité aux organi-
sations internationales et aux groupements économiques d'Europe d'exposer leur pro-
gramme de travail, ce qui pourrait présenter l'avantage de stimuler, de promouvoir 
ou d'améliorer, selon le cas, la coopération entre ces divers organismes. 

La délégation de la Tchécoslovaquie a décrit les activités de la Commission 
permanente pour l'industrie alimentaire du CAEM, précisant que des programmes de 
travail spécifiques avaient été approuvés pour la période 1981-1985. Il est tenu 
compte des activités du Codex lors de la mise au point du Programme de normalisation 
alimentaire du CAEM. 

L'observateur de la Communauté économique européenne (CEE) a rappelé qu'un 
rapport sur les activités de la CEE dans le domaine de la normalisation des denrées 
alimentaires et les secteurs connexes avait été présenté A la dernière session de la 
Commission du Codex Alimentarius. Les activités de la CEE sont aussi bien verticales 
qu'horizontales; mais la priorité est donnée au travail horizontal. On a établi des 
listes autorisées pour certaines catégories d'additifs alimentaires. Des décisions 
ont été prises au sujet de certaines questions fondamentales dans le domaine de 
l'étiquetage. Des dispositions pour les aliments destinés aux nourrissons et aux 
enfants en bas .age sont A l'étude. Dans ces domaines, les travaux de la Commission du 
Codex Alimentarius se sont révélés extrêmement utiles. La CEE s'est aussi occupée 
d'autres questions, notamment des substances chimiques entrant en contact avec des 
denrées alimentaires, ce qui englobe l'étude des résidus de chlorure de vinyle lors de 
la fabrication de matières plastiques. Des travaux sont également consacrés A la cel-
lulose, et on examine actuellement une proposition concernant les aromatisants, 
fondée sur les travaux du Conseil de l'Europe. 

L'observateur de la CEE a encore indiqué que l'on espérait pouvoir utiliser 
les normes Codex pour le fructose et le lactose. Les spécifications de la CEE pour 
les jus de fruits s'inspirent des spécifications Codex et leur ressemblent beaucoup. 
En ce qui concerne le lait condensé et le lait en poudre, les spécifications de la 
CEE sont très proches de celles qui figurent dans les normes Codex. Les spécifications 
de la CEE pour les confitures, gelées et marmelades sont semblables A celles du Codex. 
Il en va de même pour les spécifications concernant les eaux minérales naturelles. 

En conclusion, l'observateur de la CEE a déclaré qu'un système d'information 
sur les normes alimentaires de la CEE et les activités connexes avait maintenant été 
établi (un poste de téléphone a même été réservé A cet usage). Il a fait état des 
excellents rapports entretenus avec d'autres organismes internationaux, y compris 
le Secrétariat du Codex. 
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L'observateur de l'Organisation internationale de normalisation (/S0) a évoqUé 
les travaux de cette Organisation en matière de normalisation alimentaire et dans les 
secteurs connexes. Il a en particulier décrit les travaux du Comité technique ISQ/TC 
34 qui a publié de nombreux textes intéressants sur la méthodologie dans le domaine 
de l'analyse des aliments. Cette organisation a toujours étroitement collaboré avec 
la Commission du Codex Alimentarius, surtout dans le cadre du Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage qui a eu souvent recours A la méthodologie 
de l'ISO. Il a souligné que les méthodes d'analyse ISO se sont révélées particulière-r 
ment utiles dans les pays en développement. 

La délégation du Royaume-Uni, se référant aux activités de la Commission écono-
mique des Nations Unies pour l'Europe (CEE/ÑU) dans le domaine de la nOrmalisation 
alimentaire, a demandé quelles mesures avaient été prises pour éviter le chevauchement 
des travaux de la CEE/NU et de la Commission du Codex Alimentarius oOnCernant les 
normes pour certaines denrées. Le Secrétariat a rappelé les prinCiPaux éléments de 
ce problème et les mesures déjA prises dans ce domaine. Le chevauchement des activités, 
qui n'était pas important, a été réduit. La suppression du chevauchement des activités 
des organisations internationales, notamment de la CEE/ÑU et de la Commission du Codex 
Alimentarius, sera examinée dans Son ensemble par le Comité exécutif A sa prochaine 
session dont les recommandations seront communiquées A la quatorzième session de la 
Commission du Codex. 

Le Comité est convenu que les exposés prononcés Par les représentants des orga-
nisations  internationales présents a la session se sont révélés extrêmement utiles. 
Il a souligné a quel point il est important, dans l'intérêt de la protection du con-
sommateur de la région Europe, qu'une étroite coopération s'instaure aussi bien entre 
les organisations internationales qu'entre les  pays  de cette région. 	convient de don- 
ner A la coopération son sens le plus large, A savoir qu'elle porte sur l'hygiène 
alimentaire comme sur la nécessité d'être attentif aux dangers d'apparition et de 
diffusion de maladies d'origine alimentaire. A ce propos, le Comité a également estimé 
qu'il serait utile que des systèmes d'information soient établis. 

Au sujet des travaux de la CEE/ÑU mentionnés au par. 56  ci-dessus, le Comité 
estime que des contacts étroits devraient exister entre 14 CEE/ÑU pour ce qui concerne 
ses activités en matière de normalisation alimentaire et le Comité de coordination 
pour l'Europe. A son avis, il serait important qu'A l'avenir la  CEE/NU soit repré-
sentée A ses sessions en vue d'améliorer la coopération et d'éviter tout chevauchement 
des activités. 

RAPPORT SUCCINCT CONCERNANT L4ENRIETESUR LES SERVICES DE CONTROLE ET LES SYSTEMES 
D'INSPECTION DES ALIMENTS EN EUROPE  

Le Comité était saisi d'une enquête sur les services de contrôle et d'inspection 
des aliments en Europe, destinée A être publiée par le Bureau régional pour l'Europe 
de l'OMS 1/, ainsi que d'un rapport récapitulatif sur cette enquête  (C/EURO 81/4), 
préparé par le représentant de l'OMS et la délégation de la Hongrie. 

Le représentant de l'OMS a fait observer que cette étude consacrait un chapitre 
A chaque Etat Membre de la région d'Europe de l'OMS, donnant une brève description de 
la législation alimentaire, des services de  controle  et des systèmes de mise en appli-
cation des lois de chaque pays, ainsi que les adresses  oÙ  obtenir un complément 

4 

	

	d'information. Préparée a partir de diverses sources, cette étude a été adressée pour 
observation aux gouvernements intéressés et les réponses ont servi a la préparation de 
la version définitive. Le Bureau régional de l'OMS pour l'Europe souhaite recevoir 
des critiques et des observations en prévision de la préparation d'une seconde version 
améliorée et mise A jour. 

En Europe, les services de contrôle alimentaire ne suivent pas tous le même 
modèle; leur organisation, leur personnel et leur champ d'activités sont extrêmement 
variables. Cette étude a pour objet d'améliorer la compréhension et la communication 

2/ Des exemplaires des versions anglaise et française sont disponibles  au Bureau régional 
de l'OMS pour l'Europe, Scherfigsvej 8, DK-2100, Danemark. 



entre les pays d'Europe sur les problèmes de sécurité alimentaire. De l'avis du repré-
sentant de l'OMS,  mame  si la plupart de p pays semblent posséder une législation et des 
règlements adéquats dans le domaine du contrôle des aliments, dans bien des cas, 
l'application pratique de ces lois demande encore A âtre améliorée. 

La délégation de la Hongrie a spuligné la nécessité de poursuivre les efforts 
visant  à  instaurer une plus étroite coopération sur les  questions  de sécurité alimentaire,•
vu les différences sensibles qui subsistent entre les pays. Le délégué de l'Autriche a 
donné une description du système de contrôle des aliments de son pays qui repose sur la 
loi alimentaire fédérale de 1975 et les règlements qui s'y rapportent. En outre, 
le Code 	alimentaire autrichien donne l'avis d'experts indépendants sous forme de 
directives et de conseils pour les inspections. Le contrôle des denrées alimentaires 
est du ressort des autorités régionales; toutefois, il peut utiliser les laboratoires 
entretenus par le Ministère fédéral de la santé et du milieu, ou les Etats et, au 
besoin, ceux des services de santé animale. 

Le délégué de l'Eepagne a indiqué que des nouvelles mesures de décentralisation 
et de délégation des responsabilités avaient été prises depuis la préparation de cette 
étude. Les autorités municipales ont été rendues responsables de l'applicatior des 
règlements Concernant les denrées alimentairee; elles dépendent directement d'organismes 
autonomes récemment créés auxquels a été confiée la responsabilité du contrôle de l'hygiène 
alimentaire, précédemment du reseort d'organes subsidiaires de l'administration centrale. 
Cette administration a cependant conservé le pouvoir législatif, le contrôle général des 
services et la surveillance des denrées qui entrent dans le commerce international. 

A ce propos, on a signalé eue la FAO et l'OMS publient régulièrement un pério-
dique contenant un choix de nouvelles lois alimentaires importantes. a/ 

Le délégué de la France a expliqué qu'A Paris, le contrôle des  aliments  n'est 
plus du ressort de la Préfecture de police, mais suit les manies règles que dans le reste 
du pays. 

Le délégué de la NorvOge a fait état de changements considérables survenus 
récemment. A partir du premier janvier 1980, une nouvelle loi sur le contrôle (Coordi-
nation) des denrées alimentaires contient des dispositions sur la coordination entre 
les ministères et les autorités loCales respqnsables en matière de législation et de 
contrôle des aliments. Ihe Conseil pour le contrôle des denrées alimentaires a été créé 
pour assumer la  direction  de cette coordination. 

Le délégué de l'Espagne a déclaré que son pays souhaiterait que soit donnée 
suite A cette étude. La création d'un système d'information rapide ayant pour but la 
prévention des maladies d'origine alimentaire présenterait un intérêt particulier. 

Le Président a remercié la délégation de la Hongrie et le représentant de 
l'OMS d'avoir préparé cette enquête; A son avis l'étude des similitudes et des diffé-
rences qui existent entre les systèmes actuels devrait être pcursuivie, dans un but 
d'harmonisation et pour améliorer la coopération entre le$ pays. 

EXAMEN DE L'AVA T-PRO ET DE NORME POUR LE VINAIGRE DE FERMENTATION A L'ETAPE 4 

Le Comité était saisi de l'Avant-Projet de norme précité tel qu'il figure A 
l'Annexe III du doCuMent ALINORM 79/19 et des observations A son sujet (CX/EURO 81/5) 
communiquées par la Tchécoslovaquie, le Danemark, la Norvège, la Pologne et la Suisse. 

Titre et section 1 - Cham d'application 

La délégation du RewayMe-Uni, appuyée par la France, la Belgique, l'Espagne 
et la Pologne, a émis l'avis que le terme "fermentation" était super21u, étant donné 
que dans son pays tous les vinaigres étaient obtenus par fermentation et que la dési-
gnation "vinaigre" sur l'étiquette n'était pas autorisée pour les autres produits fabri-
qués a partir d'acide acétique de synthèse. Les délégations de la Suisse et de la 
Norvège ont déclaré qu'elles étaient en principe du même avis, même si dans leurs pays 

2/ Alimentation et nutrition, FAO, Rome (Paratt deux fois par an). 
Recueil international de législation sanitaire, OMS, Genève (parait 4 fois par an). 



la loi autorisait l'emploi d'acide acétique. ToUtefois ces produits doivent être 
désignés sur l'étiquette par le mot vinaigre accompagné d'un qualificatif approprié. 
LQS délégations de la République fédérale d'Allemagne, d'Autriche et des Pays-Bas ont 
fait savoir au Comité que dans leurs pays l'expression vinaigre était également utilisée 
pour désigner un produit obtenu à. partir d'acide acétique, et que par conséquent les 
produits visés par cette norme devaient être d6signés par l'expression "vinaigre de 
fermentation". 

On est convenu qu'il s'agissait essentiellement d'une question linguistique 
découlant de l'utilisation traditionnelle du mot "vinaigre" pour différents produits. 
Le Comité décide que la norme ne visera que des produits obtenus par une double fermen-
tation de matières premières appropriées d'origine agriCole et que le texte exact du 
titre et de la section Champ d'application seront établis a l'occasiOn du débat con-
sacré A la section 8 sur l'étiquetage (voir par. 94). 

Section 2 - Définitions 

Le Comité approuve la définition principale du produit qui figure A la section 
2.1.1, mais décide toutefois de supprimer la seconde phrase conCerhant la pasteurisation 
ou la stérilisation du produit. Le Comité note la proposition de supprimer la troisième 
phrase de la section 2.1.1, et la phrase correspondante de la  section  2.1.1.1, mention-
nant les produits de fermentation caractéristique. On a fait Valoir qu'il serait pré-
férable que ces substances soient citées a la section 3, sous le titre Facteurs essen-
tiels de composition et de qualité. Le Comité est convenu que l'ester éthylique de 
l'acide acétique était une substance qui devait aussi figurer sur cette liste. Le 
Comité décide de ne pas mentionner ces dispositions dans la définition et d'examiner 
par la suite s'il est nécessaire de les introduire A la section 3 (voir par. 86). On 
a attiré l'attention sur une erreur de traduction en espagnol du mot "acetous". 

Le Comité décide de maintenir les phrases des alinéas 2.1.1.1 et 2.1.1.2 con-
tenant des spécifications relatives A la matière premiare; on a et effet jugé important 
que seuls des vins répondant A toutes les spécifications de te produit en tant que tel 
soient utilisés pour la production de vinaigre, sauf que la teneur en acide acétique 
des vins utilisés A cette fin peut être supérieure A celle des vins commercialisés 
sous cette désignation. La référence au vinaigre -de marc est supprimée dans la section 
2.1.1.2. 

Il a été fait remarquer que le texte actuel de la section 2.1.1.3 - Vinaigre 
d'alcool - ne mentionnait pas l'alcool non rectifie en tant qUe matière première; cet 
alcool est cependant utilisé dans certains pays. Le *mité a également noté que dans 
certains pays l'expression anglaise "brandy" désigne également le cognac. Il décide 
de supprimer les expressions "(alcool rectifié, eau-de-vie, brandy)" dans la section 
2.1.1.3 et de les remplacer par "de distillation". La délégation de l'Espagne a proposé 
de supprimer de la norme la référence au vinaigre d'alcool, ces prodUits n'ayant pas 
les caractéristiques que l'on attend du vinaigre, par suite de la distillation du pro-
duit intermédiaire après la fermentation alcoolique. Une délégation a proposé de 
supprimer également la section 2.1.1.5 (vinaigre de malt) et de mentionner le vinaigre 
de malt dans la section 2.1.1.4 (vinaigre de céréale). On a toutefOis reconnu que le 
vinaigre de malt était un produit tout A fait particulier, possédant une saveur 
caractéristique obtenue par l'eMploi d'orge maltée et en limitant les enzymes auto-
risés aux  diastases  présentes dans l'orge maltée. Dans la matière premiare destinée 
au vinaigre de céréales, l'hydrolyse peut être obtenue ,A l'aide d'une diastase isolée, 
d'un autre enzyme, ou même d'acides minéraux. Le Comité ne Modifie pas les sections 
2.1.104 et 2.1.165. 

75 ,, 	Le Comité a relevé une erreur dan § la version Française de la seCtion 2.1.1.6 
où  l'expression "lactosérum" a été remplacée par "petit lait concentré". 

76. 	Afin de préciser la nature exacte des matiérea premières pour le vinaigre de 

miel  à la section 2.1.1.7, le Comité décide d'inClure une référence a la norme Codex 
pour le miel (CAC/RE 12-1969). La section 2.1.1.8 - Vinaigre distillé - est amendée 
pour préciser que le processus de distillation a lieu une fois la fermentation 
astsime terminée. 
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Le Comité ilote les observations écrites de la Suisse visant A introduire une 
définition pour le vinaigre de citron. I1.note également qu'il est fait référence A 
des aromatisants aussi bien dans let sections consacrées aux ingrédients facultatifs 
que dans celles Concernant ies additifs alimentaires; ces substances devraient par 
conséquent être mentionnées sur la liste des ingrédients. En outre le Comité approuve 
l'observation de la Norvège selon laquelle tous les vinaigres définis aux sections 2.1.1.1 
A 2.1.1.8peUvent gtre aromatisés; il décide de supprimer les définitions du vinaigre 
atómatisé (2.1.1.9) et du vinaigre avec jus de fruit (2.1.1.10) et d'introdUire une 
référence aux ingrédients facultatifs dans la définition générale du vinaigre, A la 
section 2.1.1. 

Section 3 -,Pacteurs eSsentiels de compos'tion et_elt_qualie 

Le Cc:Mité supprime la référence au marc qui figure dans la section 5.1.1 - 
Matières pretiétes - et apporte quelques amendements cordollaires pour que cette section 
corresponde  à la section 2.1.1.3 amendée. On a Souligné que le texte français, pour 
etre CorreCt,•devrait mentionner "amidon (ou fécule)". 

Le Comité a examiné de manière approfondie une propotition visant a réunir en 
une seule les SectiOtS 3.1.2 (Elémehts nUtritifs nécessaires aux acétobacters) et 
4.6.1 (Phosphates d'ammónium), étant donné qu'il s'agit dans les deux cas d'auxiliaires 
technOlógiqUes de fabricatiOn et de les mentionner soit dans la  section 4.6 - Auxiliaires 
technológiques, soit sous 3.1.2. On a fait remarquer que les éléments nutritifs mention-
nés sot s 3.1.2, tels que les ektraits et les autOlysats de levure étaient des aliments, 
et ne devaient pas 6 tie  confirmés par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires; 
ils ne devraient dohc pas figurer sur la liste de la section concernant les additifs 
alimentaires. A ce propos, on a également proposé d'ajouter les phosphates et autres 
substances si la liste de la section 4.6.1 devait être considérée comme une liste close; 
en effet, il sera difficile dan t ce cas d'amender tet alinéa et la mention exclusive 
d'une seUle substance pourrait entraver les progrès technologiques. La délégation de 
la République fédérale d'Allemagne a soulevé le problème des auxiliaires technologiques 
de fabrication en général, et proposé de placer tOute la section relative aux auxiliaires 
technologiques entre crochets ou de la retirer de la Norme et de la transformer en annexe 
a l'Avant-Projet de norme sur le vinaigre. - 

Le Secrétariat a rappelé que le Comité sur les additifs alimentaires travaillait 
toujours A l'élaboration d'un inventaire des auxiliaires technologiques et qu'il devrait 
être en mesure de fournit des indications plut précises sur les questions relatives aux 
auxiliaire t technologiques après sa prOchaine session. Le Comité décide par conséquent 
de remettre A plus tard la discussion de cette question, et de placer lés sectiOns 3.1.2 
et 4.6.1 entre croChets pour indiquer qu'elles devront être réexaminées en temps utile. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne a exprimé le désir qu'il soit men-
tionné dans le rapport que la liste 4.6.1 devrait être considérée comme liste ouverte 
dans l'attente d'une décision de caractère général du Comité sur les additifs alimentaireg. 
La délégation du Royaume-Uni, tout en approuvant ces décisions, a réitéré sa proposition 
visant  à  ce que les phosphates d'ammonium sóit mentionnés A la section 3.1.. 

Section  3.22,tjenfelpatz facultatifs 
On s'est demandé si des-alinéas distincts (3.2.1 et 3.2.2) étaient nécessaires 

pour let épices, les herbes condimentaires et les fruits. Selon certaines délégations, 
vu que les ektraitS aromatisants sont également mentionnés dans la section sur les 
additifs alimentaires, les eXtraits et les parties de plantes pourraient être mentionnés 
A l'alinéa 5.2.1; d'autres délégationS ont toutefois fait reMarquer qu'il existait de 
bónnes raisons pour les citer séparément. On a fait remarqUer qu'un certain nombre 
d'extraits d'herbes condimentaires étaient en fait des additifs alimentaires et seraient 
par conséquent couverts par l'alinéa 4.4. Le Comité décide d'amender comme suit l'alinéa 
5.2.1:  'le S plantes, en particulier les herbes, les épices ou les fruits, ou des parties 
ou extraits de cet dernières utilisables comme arómatisants" et supprime les alinéas 
3.2.2 et 3.2.3. 
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On a fait remarquer que les substances colorantes extraites du marc mention-
nées a l'alinéa 3.2.4 étaient des anthocyanines et avaient comme telles été évaluées 
par le JECFA. Le Comité décide par conséquent de transférer cette disposition dans 
la section réservée aux additifs alimentaires (voir section 4). 

La délégation suisse s'est engagée A communiquer au Comité pour sa prochaine 
session une limite maximale pour l'addition de petit lait (alinéa 3.2.5). Le Comité 
décide qu'A l'alinéa 3.2.6 l'addition de jus de fruit concentré est permise en quantité 
équivalente A celle qui est autorisée pour les jus de fruit non concentrés. Pour les 
alinéas 3.2.7 (sucres) et 3.2.8 (miel) le Comité décide d'introduire une référence aux 
normes Codex appropriées pour ces  produits. Il a longuement discuté la question de la 
quantité de sel pouvant être utilisée comme ingrédient facultatif. Bien que la direc-
tive de la CEE autorise 100 grammes par 1000 ml pour le vinaigre de vin, les déléga-
tions ont estimé acceptable le chiffre de 20 grammes par 1000 ml. N'étant parvenu A 
aucune conclusion sur cette question, le Comité décide de placer le chiffre de 100 
grammes entre crochets et d'inviter. les gouvernements A faire connaître leur opinion 
sur cette question. 

Section 3.3 - Teneur en acide acétigue 

Quelques délégations ont estimé trop élevée la teneur minimale de 5% et proposé 
les chiffres de 4 et 4,5%, des produits de cette acidité étant vendus dans leurs pays. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne aproposé de modifier comme suit le 
titre de la section 3.3: • "Teneur en acide (exprimée en acide acétique)". On a longue-
ment discuté de la stabilité pendant la conservation des produits ayant une teneur en 
acide acétique inférieure A  5%.  Le Comité, A l'exception de l'Espagne et de la Suisse, 
est convenu que la teneur minimale en acide acétique du vinaigre de vin devait être 
de 6%. On s'est demandé s'il convenait également de fixer une limite maximale. On a 
fait remarquer que la technologie de la production était en elle-même limitante. En 
outre, on a fait remarquer que la teneur en acide acétique doit être exprimée en masse 
par volume (grammes par litre) conformément A l'usage suivi lx= le contrôle des denrées 
alimentaires et dans le commerce. Le Comité décide d'établir la limite A 60 grammes par 
litre pour le vinaigre de vin et A 50 grammes par ‘ litre pour les autres vinaigres, 
calculées l'une et l'autre en acide acétique. Selon la délégation des Pays-Bas, la 
teneur minimale devrait être plus élevée si le produit ne renferme pas d'agents de 
conservation. La délégation de l'Espagne a également exprimé le désir que les teneurs 
minimales ci-dessus soient réexaminées. 

On a attiré l'attention sur une faute d'impression; A l'alinéa 3.4, la *tel= 
en alcool résiduel doit être 0,5 pour cent v/v dans la version anglaise. Le Comité 
décide d'introduire une limite distincte de 1% pour le vinaigre de vin, mais de la 
mettre entre crochets et d'inviter les gouvernements A faire connaître leurs observations. 

Au sujet de la teneur minimale en extraits secs solubles de la section 3.5, une 
délégation a proposé d'introduire des valeurs différentes pour le vinaigre de vin et les 
vinaigres de fruits ou de  petit S fruits (14 g/1 et 28 g/1). D'autres délégations ont 
estimé que la teneur minimale mentionnée dans l'Avant-Projet de norme était trop élevée 
et devrait être abaissée A 7-10 grammes par litre, ce qui correspond aux taux qui se 
forment normalement dans le vinaigre produit  à  partir de vin. Le Comité approuve une 
autre proposition appuyée par plusieurs délégations, A savoir de lier la spécification 
concernant l'extrait sec soluble A la teneur en acide, A savoir "au minimum 2 g/1 000 ml 
pour '1% d'acide acétique". On a expliqué que ces chiffres autoriseraient une production 
efficace de vinaigre  à  partir de vin A forte.teneur en alco01, tandis que des spécifica-
tions trop hautes pour la matière sèche soluble empêCheraientd'obtenir par dilution des 
teneurs normales en acide acétique. Le Comité est également convenu de placer ces 
nouveaux Chiffres entre crochets et de demander aux gouvernements de faire connaitre 
leurs observations'. Le Comité décide qu'un surplus d'observations de la part des 
gouvernements est nécessaire pour établir s'il convient de maintenir les dispositions 
concernant les produits de fermentation caractéristiques qui figuraient initialement 
aux alinéas 2.1.1 et 2.1.1.1 (voir aussi par. 72). Elles devraient dans ce cas être 
incorporées dans la section 3.5. 
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LesecetIon _____Lemifsaiutalzes 

Plusieurs délégations ont appuyé une proposition visant A établir une seule 
disposition pour l'anhydride sulfureux présent soit comme additif alimentaire, soit 
A la suite d'un transfert, dans tous les vinaigres (alinéas 4.1 et 4.5.2). On a 
Lait remarquer que l'utilisation d'anhydride sulfureux cOmme additif n'était pas 
autorisée par certains pays; toutefois il convient de préciser que l'anhydride 
sulfureux se forme dans le vinaigre comme substance transférée a partit dés matières 
premières. Le SO2 transféré ne doit pas étre déclaré sur l'étiquette; toutefois 
les pays qui n'autorisent pas l'utilisation de cet additif devraient eux aussi 
déclarer le SO2 sur l'étiquette dans le cas d'une seule dispositiOn pour le SO2 
provenant des deux origines. On s'est demandé si la teneUr de 50 mg/kg autorisée 
a l'alinéa 4.5.2 avait une fonction de conservation dans le produit fini; le SO 2  
devrait-il dans ce cas étre déclaré comme additif alitentaire ou une cOncentration 
minimale A des Fins technologiques de l'ordre de 70 mg/kg devrait-elle être admise? 
Le Comité décide de supprimer les mots entre parenthèses de l'alinéa 4.1 et de réexa-
miner cette question, compte tenu de nouvelles observations. 

Le Comité supprime les crochets dans l'alinéa 4.2 (Aide ascOrbique). 

Le Comité a été informé que pour des  raison  S technológiqUes les colorantp au 
caramel fabriqués selon les procédés a l'ammoniaque ou au sulphite d'ammonium étaient  
utilisés pour les vinaigres; toutefois le colorant au caramel obtenu par le procédé 
a l'ammoniaque est exclu de la norme (alinéa 4.3). Le Comité note qu'une DJA a été 
Fixée pour ces deux substances, mais que celle pour le Colbrant au caramel fabriqué 
selon le procédé A l'amMoniaque avait été proVisoirement tUpprimée et l'était encOre. 
Il note également que le JECFA procède actuellement A une nOuvelle 6Valuat 4on de 1a 

DJA pour les colorants au caramel fabriqués selon le procédé A l'ammoniaque, compte 
tenu de nouvelles données toxicologiques. /1 décide de placer l'alinéa 4.3 entre 
crochets et de demander un supplément d'informatiOn sur ces questions. 

Le Comité a été informé qué les su*tances ar0Matisantes iso-'naturelles et 
artificielles étaient soit interdites, soit non utilisées danS les vinaigres; il 

décide de retirer de la norme les dispositions A leur sujet (alinéa 4.4). On est 
convenu d'introduire un nouvel alinéa pour les gentelgliml_ALlemel (alinéa 4.5) et 

de modifier en conséquence la numérotation des autres alinéas de la section 4. Le 

nouvel alinéa 4.5 ne contient actuellement des dispoSitions que pour les glutamates 
monosodiques, mOnopotassiques et calciques. Les gouvernements pourraient toutefois 
souhaiter communiquer d'autres propOsitions. 

La délégation de la Pologne a reafilrmh qu'A son avis les limites pour les 
contaminants étaient trop élevées et suggéré les ValeUts qu'elle avait proposées A 
la onzième session du Comité (voir ALINORM 79/19, par. 75). Le Comité s'est 
demandé s'il convenait de considérer les eUltajlatituamaarm. comme des conta-
minants, étant donné que le sulfate se forme au cours du processus normal de fabri-,  

cation et pourrait donc atre Mentionné A l'alinéa 3.3. On a fait valoir que le 
sulfate qui se forme de cette manière devrait aVOir un ion antagoniste; alors il 
se présente sous forme d'acide minéral libre lorsqu'il se forme A partir de S0 2. 
Par ailleurs les contaminants sont caractérisés par les effets néfastes qu'ils 
exercent sur la santé; cela est notamment le Cas pour le S02. On a aussi attiré , 

l'attention sur l'importance de la valeur du pH du produit, dont il est toutefois 
possible de tenir compte en choisissant une méthodologie appropriée pour la détermi-

nation des acides minéraux libres. Le Comité,estitant que des informations plus 

complètes sont nécessaires  sir leS différents problèmes mentiOnnês ci-dessus, 
décide de placer les limites maximales entre crothets. 
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ae4=§...=_Lizzieze. 

	

92. 	La délégation de l'spagne a fait remarquer que le mot "anguillule" était 
traduit de façon incorrecte dans la version espagnole de la norme. 

Section 8_=_Etialeal 

	

93. 	Le Comité a examiné une proposition préparée par un certain nombre de délé- 
gations visant A amender comme suit les alinéas 8.1.1, 8.1.2.5 et 8.2: 

8.1.1 Le nom du produit doit etre: 

pour les produits conformes aux dispositions des sections 2.1.1.1 
A 2.101.8, le nom pertinent tel que défini dans ces alinéas; 

pour les vinaigres renfermant plus d'un des types de produits 
cités aux alinéas 2.1.1.1 A 2.1.1.8, "vinaigre de x" où "x" représente 
la liste Compléte deS noms des types de produits. 

	

94. 	On a fait remarquer que la propositiOn ci-dessus avait pour but d'éviter 
l'emploi  des  deux termes "vinaigre" et "vinaigre de fr!rmentation". Plusieurs déléga-
tions ont fait savoir Welle$ ne pouvaient pas approuver que l'on interdise l'emploi 
du terme "vinaigre" sans qualificatif, étant donné qu'il s'agissait du nom tradi-
tionnel pour ce produit dans leurs pays. La déclaration de l'origine de la matière 
première devrait être facultative. Le Comité décide de rendre obligatoire l'utilisa-
tion du terme "vinaigre" pour les produits visés par la norme et d'autoriser l'emploi 
d'une mention qualificative, conformément aux alinéas (i) et (ii) du par. 93. Le 
Secrétariat a été prié de modifier le titre et le champ d'application de la norme 
conformément A la décision ci-dessus. La délégation des Pays-Bas n'a pas été en 
mesure de souscrire A cette décision, car elle signifie que le nom "vinaigre" sans 
mention qualificative ne peut être utilisé pour le produit obtenu A partir d'acide 
acétique, produit traditionnellement désigné aux Pays-Bas par le  nom de  "vinaigre" 
("azyn" en néerlandais). 

	

95. 	Le Comité décide de modifier comme suit l'alinéa 8.1.2: 

"8.1.2 Lorsque un (ou des) ingrédient(s) a (ont) été ajouté(s) en confor- 
mité avec l'alinéa 3.2 et/ou 4.4 et confère sa (ses) saveur(s) distinc- 
tive(s) au produit, le nom du produit doit être accompagné du terme 
descriptif approprié". 

	

96. 	Le Comité supprime également l'alinéa  8.14  étant donné que l'alinéa 4.4(ii) 
correspondant a lui-mm e été supprimé et décide de supprimer encore les termes 
"vinaigre naturel" et "vinaigre pur" dans valiga4A2A1, Il conserve cependant 
le reste de l'alinéa 8.1.4, étant donné qu'il fait référence A des informations utiles 
pour le consommateur. Le Comité estime inutile l'alinéa 8.1.5 concernant l'emploi 
de nom de fantaisie, et supprime cet alinéa. 

	

97. 	Le Comité est convenu d'ajouter les mots ci -après A l'alinéa 8.2: 

"Lorsqu'un Vinaigre est obtenu exclusivement A Partir d'un seul produit 
de base, et qu'aucun autre ingrédient n'a été ajouté, il ne faut pas 
fournir de liste d'ingrédients". 
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Datage 

Le Comité a été informé des instructions qui figurent dans les Lignes directrices 
révisées pour le datage des denrées alimentaires préemballées selon lesquelles les 
Comités du Codex doivent prévoir des dispositions pour le datage lorsqu'ils élaborent 
des normes. Un certain nombre de pays ont reconnu que le vinaigre était utilisé comme 
agent de conservation dans d'autres aliments, et qu'il n'était donc pas nécessaire de 
prévoir une forme de datage, quelle qu'elle soit. Dans un pays, seul le vinaigre n'est 
pas tenu de respecter les dispositions générales relatives au datage obligatoire. On 
a attiré l'attention sur les vinaigres h faible teneur en acide et la délégation de 
l'Espagne a soumis une proposition émanant des organisations de consommateurs et des 
autorités gouvernementales selon laquelle les dates de durabilité minimale et de fabri-
cation devraient gtre déclarées. La majorité des membres du Comité s'est déclarée 
contraire A l'introduction dans la norme de dispositions concernant le datage. 

Section 8.6 - Identification des lots  

La délégation de la Suisse a proposé de changer cette section et d'exiger simple-
ment le marquage des récipients qui sont généralement des bouteilles de verre. On est 
convenu de demander des conseils  à  ce sujet au Comité sur l'étiquetage. 

Sgction 9 - Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

Le Président a fait remarquer qu'il fallait encore mettre au point les disposi-
tions relatives aux méthodes d'analyse et d'échantillonnage de cette norme. Le Comité 
a accepté l'aimable offre M. Roberto Conty Larrez, du Service central de liaison 
avec le Codex en Espagne, d'examiner les données fournies par les gouvernements et 
d'élaborer le texte de la section 9 pour la prochaine session du Comité. Le Président 
a instamment invité les gouvernements  à  communiquer sans délai des données appropriées 

M. R. Conty barrez, Comisión Interministerial para la  Ordenación Alimentaria, 
Ministerio de Sanidad y Seguridad Social, Po del Prado, 18-20, Madrid 14, Espagne. 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité décide de faire passer l'Avant-Projet de norme pour le vinaigre 
l'étape 5 de la Procédure. On trouvera la version amendée de cette norme A l'Annexe II 
du présent rapport. 

EXAMEN DE LA NECESSITE D'AMENDER LA NORME RECOKMANDEE POUR LE COCKTAIL DE FRUITS EN 
CONSERVE (cAcJ$7/1976) 

A sa onzième session, le Comité avaitdéclaréqufh son avis la liste des ingrédients 
mentionnés dans la Norme pour le cocktail de fruits en conserve était indument restric-
tive (pgches, poires, ananas, cerises et raisins). Le Comité avait par conséquent 
suggéré qu'il devrait être possible de choisir un fruit dans un groupe d'ingrédients 
fruits présentant des similitudes, par exemple, en utilisant des pommes au lieu de 
poires ou des abricots au lieu de pêches. Cette question avait été transmise au 
Comité du Codex sur les fruits et légumes traités pour examen (ALINORM 79/19, par. 17- 
18). 

Le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités a réaffirmé h sa 15è session 
qu'à son avis le cocktail de fruits était un produit commercialisé depuis de nombreuses 
années avec une composition correspondant h celle mentionnée dans la norme recommandée. 
On trouvera d'autres obeervations du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
sur cette question dans le document ALINORM 81/20, par. 9 et 10. Le Comité a été informé 
que le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités avait décidé (i) d'inviter la 
délégation de l'Australie h préparer un document de travail sur la possibilité d'élargir 
la gamme d'ingrédients fruits et (ii) d'établir un petit groupe de travail chargé d'exa-
miner le document australien par correspondance et de faire rapport A la seizième session 
de ce comité. Le Comité note que ce groupe de travail comprend les pays suivants: 
Australie, République fédérale d'Allemagne, Japon, Afrique du Sud, Thallande et Etats-
Unis. 
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Le Comité est convenu d'attendre les résultats des délibératiOnS dU Oomité du 
Codex sur les fruits et légumes traités sur ce sujet et d'inscrire cette questiOn 
l'ordre du jour de sa prochaine session. 
EXAMEN DE LA NECESSITE D'UN CALIBRAGE  _D 	LA NORME RECOMMANDEE POUR LES ETITS POIS 
21-29.11MILVE—(26-W-11§-2.§4244---  

A sa onzjAme session, le Comité avait décidé de proposer à la Commission, lors 
de sa treizième session, d'amender la Norme recommandée pour les petits pois en 
conserve (CAC/RS 58/1972) aux fins d'introduire une disposition facultative sur le 
calibrage. Le Comité avait proposé l'adoption d'un plan de calibrage particulier Ta 
figurait  à  l'Annexe IV du rapport de la dernière session (ALINORM 79/19). Qn trouvera 
aux paragraphes 81 et 83 du document ALXNORM 79/19 les observations coMmU4quées a la Commission par le Comité  à  l'appui de sa proposition. 

La Commission a transmis cette question au Comité du Codex sur les fruits et 
légumes traités, en lui recommandant de tenir égelement compte du .système de classement 
par calibre qui fivre dans la Norme recommandée pour les petits poiS surgelés (CAC/R8 
41-1970). 

A sa quinzième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités est 
convenu que tout système de classement par calibre devrait être facultatif;  j,  n'est 
toutefois pas parvenu  à  un accord sur un système particulier N. incorporer .N la norme. 
Il a estimé en conclusion que si les pays européens souhaitaient élaborer un système 
de calibrage pour l'Europe, ils pourraient en saisir h nouveau la CommiSSiOn. 

Le Comité a été informé par l'observateur de la CoMMUneuté euroPéenne que le 
système de classement par calibre gui figure h l'Annexe IV du document ALXNQRM 79/19 
n'était pas un système officiel de la CEE, il s'agit par contre d'un Système adopté 
il y a des années par l'induStrie de plusieurs pays d'Europe su titre d'un aCCOrd 
librement consenti. La délégation des Pays-Bas a déclaré que les résultatS d'Une 
enquête auprès des producteurs indiquaient que la question du Calibrage des petits pois 
n'était pas du tout prioritaire. A sop avis, les désignations proposées dans le système 
de classement par calibre qui figure N. l'Annexe XV d'ALINORM 79/19 ne  sont pas très 
explicites, et n'aidaient pas le consommateur. Le Comité a été infOrMé par la déléga -
tion de Hongrie que le système de calibrage de la QAEM était semblable 4 Celui proposé 
l'Annexe IV d'ALINORM 79/19; toutefois la CAEM utilise une  nomenclature  différente 

pour les divers calibres. La délégation de la Suisse a fait savoir au Comité qu'il 
manquait une partie du texte de la section E dans la version frangaise du doCuMent 
consacré h cette question - CR/EuRO 81/2, Partie II - si on la compare 4 la Version 
originale anglaise, 

Le comité décide de ne pas Apoursuivre l'examen de cette question POur l'instant, 
mais invite les pays intéressés de la région Europe  à  faire oonncetre leurs suggestions 
pour une amélioration de la nomenclature, et que celles-ci seront examinées h la  pro-  
chame  session du Comité. On est convenu que tout système de claSsement par calibre 
qui pourrait être adopté devrait être facultatif et non obligatoire. 
EXAMEN  DE LA NECESSITE DI ENDER LA NORME REGIONALE EUROPEENNE  POULE MIEL  

Le Comité a rappelé 	avait déj& examiné cette question 4 sa onzième session 
(ALINORm 79/19, par. 25-39). Les gouvernements avaient été invités par la Suite 
(circulaire CL 1979/28)  à  communiquer des données analytiques sur la teneur en eau, 
l'activité diastastque et la veneur en HMF pour les principaux types de miel naturel. 
Des réponses sont parvenues de la République fédérale d'Allemagne. de la Pologne et 
du Royaume-Uni. 

A sa treizième session, la Commission a été informée que le Comité examinait la 
possibilité d'amender certaines dispositions de la NorMe Pour le miel. Les avis 

CAC RS 12-1  6 
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exprimés au cours de la session de la Commission sur cette question sont exposés 
aux paragraphes 302 A 305 d'ALINORM 79/38. Au cours de cette session de la Commission 
plusieurs délégations ont été de l'avis que dans le cas où la norme pour le miel serait 
révisée elle devrait être transformée en norme mondiale,vu l'importance du miel dans le 
commerce international. La Commission a noté que la plupart des acceptations notifiées 
pour cette norme jusqu'a maintenant provenaient de pays non européens, et que certains 
d'entre eux n'acceptaient la norme régionale qu'assortie de dérogations spécifiées. 
La Commission a demandé au Secrétariat d'examiner les dérogations spécifiées qui avaient 
été notifiées par les gouvernements et de faire rapport sur cette question au Comité 
exécutif. 

On trouvera les conclusions du Secrétariat après l'examen des dérogations spéci-
fiées notifiées par les gouvernements dans le document CX/EURO 80/2, section C du 
par. 6. Le Comité exécutif a demandé au Secrétariat d'inviter les gouvernements 
membres h faire connaitre leur opinion sur les questions suivantes: (i) est-il néces-
saire d'amender la norme pour le miel ?; (ii) la norme devrait-elle être une norme 	• 
mondiale plutôt qu'une norme régionale européenne ? et (iii) quel serait l'organe 
le plus approprié pour mettre au point une norme révisée sur une base mondiale. Le 
Comité exécutif a également décidé que les Comité3 de coordination régionaux devraient 
Faire connaltre leurs vues sur ces questions et que les réponses parvenues des gouver-
nements membres, ainsi que les vues exprimées par les comités de coordination, seralent 
communiquées h la Commission, lors de sa quatorzième seesion. Une circulaire sur ces 
questions a été distribuée aux gouvernements en novembre 1980 (CL 1980/48). Le Comité  
a été informé que les réponses parvenues jusqu'à ce jour indiquaient qu'il est néces-
saire d'amender cette norme et que celle-ci devrait être une norme mondiale plutôt 
qu'une norme régionale européenne. 

La délégation de la Pologne a attiré l'attention sur une correction h apporter 
aux observations polonaises qui figure dans le document CX/EURO 81/2, Partie II. Dans 
la section c du par. 4(ii), il faut remplacer miel de luzerne par miel de trèfle. Selon 
les délégations de la République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni, de la Suisse et 
l'observateur de la CEE, les données communiquées jusqu'à ce jour ne justifient pas 
pour le moment une modification de la norme. La délégation de la Pologne a déclaré que 
la norme était acceptable telle qu'elle; toutefois, elle proposerait certains amendements 
au cas où il serait décidé de là modifier. L'observateur du Mexique a fait savoir que 
certaines dispositions de la norme étaient difficiles A respecter. La délégation de 
l'URSS a fait valoir que la disposition relative h la teneur en eau soulevait quelques  
difficultés dans le cas de certains miels d'URSS. Il existe encore d'autres différences 
entre les dispositions de la norme et lee règlements de,l'URSS. La délégation de la 
Suisse a toutefois estimé que la teneur maximale en eau mentionnée dans la norme pour-
rait être ramenée de 22 pour cent h 21 pour cent. 

En Ce qui concerne /a question de savoir si cette norme devrait être une norme 
régionale européenne ou une norme mondiale, les délégations de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Suisse et l'observateur de la CEE se sont déclarées en faveur d'une 
norme mondiale pour le miel, plutôt que d'une norme régionale européenne. Le Président 
du Comité s'est lui aussi déclaré en faveur d'une norme mondiale pour le miel, si tel 
était le désir de la Commission. Aucune délégation et aucun observateur n'a exprimé 
un avis contraire. En conclusion, le Comité ne fait aucune objection à ce qu'une norme 
mondiale pour le miel remplace la norme régionale européenne. 

Au sujet de la question concernant l'organele plus approprié pour élaborer une 
norme révisée  à  l'échelle mondiale, le Secrétariat a indiqué qunun certain nombre de 
pays avaient dans leur réponse exprimé l'opinion que cet organe pourrait être le Comité 
sur les sucres .. D'autres pays ont proposé que le Comité du Codex sur les sucres, qui a 
été ajourné sine die, reprenne ses travaux, ou que la révision de cette norme soit entre-
prise par correspondance, comme dans le cas de la norme pour le fructose. 
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La délégation du Royaume-Uni a fait valoir que les autorités de son pays 
accepteraient difficilement que le Comité du Codex sur les sucres reprenne ses activi-
tés uniquement pour s'occuper de la révision de la NOrme pour le miel. Une révision 
par correspondance ne semble pas être une solution très heureuse. La délégation du 
Royaume-Uni s'est donc demandé si le Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
ne serait pas l'organe indiqué pour entreprendre cette révision, s'il accepterait de 
s'en charger vu le travail qu'il accompli mer les confitures. 

Le Secrétariat a rappelé les observations du Président du Comité selon lesquelles 
lors de l'éleboration de cette norme en tant que norme régionale européenne, les pays 
intéressés non européens avaient eu toute latitude d'exprimer leurs vues,certains 
d'entre eux ayant participé activement aux travaux de mise au point de cette norme. 
Le Secrétariat a rappelé que cette norme avait été élaborée en tant que norme régionale, 
au terme du Règlement intérieur de la Commission, et seuls les pays membres de la région 
pouvaient participer au vote auquel aurait pu donner lieu l'amendement ou l'adoption de 
cette norme. L'élaboration de cette rorme renonte aux premières années de la Commission, 
lorsqu'on devait  à coups d'erreurs et de tentatives accumuler une expérience sur la 
meilleure manibrede mettre au point des normes internationales acceptables. Depuis lors, 
l'expérience acquise au cours der années a fait que le recours au vote de la mise au 
point de normes est devenu rare, et a mame disparu. Tout est par contre mis en oeuvre 
pour parvenir A un consensus. 

Le droit de vote dont il est question au paragraphe 117 concerne les normes éla-
borées pour une région ou un groupe de pays. Le Comité a toutefois afirmé  à l'unanimité 
son désir qu'une norme mondiale pour le miel soit mise au point A la place de la norme 
régioaale européenne actuelle. Il est vrai que dans l'ordre normal des choses on 
pourrait s'attendie h ce qu'une norme mondiale soit élaborée par un Comité mondial, 
plutat que régional. Toutefois, la Commiesion pourrait envisager dans les circonstances 
actuelles de confier cette responsabilité au Comité de coordination pour l'Europe, étant 
entendu que tous . les pays intéressés participeraient h ce travail sur pied d'égalité. 
Le Secrétariat note que le Comité, auxtermeDde l'alinéa (g) de son nouveau mandat, 
'lm  s'acquitte de telles autres taches que peut lui confier la Commission". Il serait 
toutefois néceesaire de contraler si cette idée soulève des difficultés en ce qui concerne 
le Règlement intérieur. Le Président et les membres de ce Comité ont exprimé le désir 
de se charger de la responsabilité de la mise au l'oint d'une norme mondiale pour le miel 
avec la participation entière de tous les pays non européens intéressés, si la Commission 
devait l'inviter h le faire. 

EXAMEN DE  QUESTIONS  CONCERNANT LES SECTIONS RELATIVES AUX 	 IONS  MROBIOÇQUJ 
( SECTION 2 ET AUX METHODES D'ANALYSE, SECT/ON 8 DE LA NORME REGIONALE EUROPEENNE 
Pj2_.....bUR.E.LE.M_MINERI_ÎLESNATLLFS 

Le Comité avait établi un Groupe de travail chargé d'examiner les questions préci-
tées, compte tenu des documents disponibles, et de faire rapport pendant la session 
(voir par. 6). Le Président du groupe de travail, M. P. Rossier de la Suisse, a présenté 
le rapport du Groupe de travail ci-après. 

"Le Groupe de travail ad hoc était composé de délégués  des  pays suivants: Autriche, 
République fédérale d'Allemagne, France, Hongrie, Mexique, Portugal, Arabie saoudite, 
Espegne, Suisse (Président), Royaume-Uni et Yougoslavie *  d'observateurs de la CEE et de 
l'ISO ainsi que de membres du Secrétariat de la FAO. Le Groupe de travail était saisi 
d'un document de travail (CX/E9R0 81/2, Partie II) préparé par le Secrétariat sur les 
problèmes que posent les sections relatives  à  l'hygiène et aux méthodes d'analyse de la 
Norme sur les eaux minéreles naturelles, ainsi que des documents de travail antérieurs 
mentionnés dans le document CX/EURO 81/2". 
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1Q1. Le Président a fait savóir qu'A sa seizième session, le Comité sur l'hygiène 
alimentaire aVait, pour plusieurs raisons, formulé des cX'itique  à  l'encontre de cette 
Section de la norme, telle qu'elle figure à l'Annexe III du document ALINOkM 79/19; ce 
Cotité avait par cónséquent estimé qu'il n'était pas en mesure de la confirmer. Il 
avait en particulier demandé que l'on démontre A l'aide de preuVes la nécessité des 
spéCificatiOns de la settión 5.2.2 (ALINOI« 79/13A, par. 110-119). On  . a reconnu que 
la Commitsion avait jugé que cette norme ne devrait pas être publiée avant que toute 
ses dispositions aient été confirmées. Toutefois, l'opinion a prévenu que cela retar-
derait injustement la publication de la norme; compte tenu de la situation actuelle, 
le CoMité décide de demander et la  Commission  la permiSsion de publier cette norme en 
faisant figurer la phrase "à mettre au pointu  à la section 5.2. 

122. Au cours des débats, il s'est avéré que trois solutions s'offraient au Groupe de 
travail: 

remplacer le texte de la section 5.2 par une référence au Code d'usages en 
matière d'hygiène pour l'extraction, le traitement et la commercialisation 
des eaux Minérales naturelles que le Comité sur l'hygiène alimentaire met 
actUellement au point, qui pourrait être sOit une référence semblable 
celle qui figure A la section 5.1, soit les spécifications pour le produit 
fini de ce code insérées dans la Norme en tant que disposition obligatoire. 

modifier la Section 5.2 de la Norme compte tenu des critiques formulées 
par le CoMité sur l'hygiène alimentaire, en cherchant une solution de 
cOmprómis tel que par exemple: 

remplacer l'alinéa 
expressément les  E.  
supprimer l'alinéa 
alimentaire estime 

.• maintenir ' , alinéa 
supprimer l'alinéa 

5.2.2 par un Critère pour les coliformes, sans citer 
cOli; 

5.2.3, étant donné que seul le Comité sur l'hygiène 
qu'il est de caractère consultatif; 
5.2.4 en tant que disposition Obligatoire; 
5 . 2 0 5 0 

(iii) défendre la section actuelle sur l'hygiène contre les critiques du Comité 
sur l'hygiène alimentaire. 

125. Le GrOUpe de travail a noté que la solution (i) signifierait maintenir le carac-
tère obligatoire actuel des spécifications, en faisant référence  à  un code d'usages 
consultatif qui doit encore être mis  au  point. Il serait difficile d'affirmer qu'en 
élaborant ce Code d'usages, le Comité sur l'hygiène alimentaire ait une pleine connais-
sance des problèmes particuliers et des propriétés  des  eaux minérales naturelles, 
notaAMent celle de la région d'Europe. On a également fait valoir que ce code d'usages 
se trouvait actuellement h l'étape 3 et qu'il faudra plusieurs années avant qu'il soit 
adopté. 

A propot de la solution ii), plusieurs délégations ont estiMé important de conser-
ver les critères pour les coliformet et let streptocoques en tant qu'indicateurs de la 
contamination fécale et que l'épreuve pour E. cóli était un indicateur utile de la 
source et du degré de  Contamination.  gn outre, même si le Comité sur l'hygiène alimen-
taire a souligné l'impOrtance des SpécifiCations relativet au produit fini pour protéger 
les intérêts det pays consolateurs, il est néanmoins important d'évaluer les propriétés 
miCrobiblOgiquet de l'eau  à  la  source  (Voir section 5.2.3) pour faciliter la détection 
de toute COntaMination après ektraction. L'état microbiOlogique de l'eau à l'étape de 
la  commercialisation  est également important (sedtion 5.2.5). 

En ce qui Concerne la Solution iii), il a été admis que défendre les dispositions 
d'hygiène contré lés Critiques formulées par le Comité sut l'hygiène alimentaire revenait 
A renvoyer l'adoption de la norme, et qu'il se pourrait bien que le COMité sur l'hygiène 
alimentaire concentre tOute  on  attention sur le projet de Code d'usages, auxdépens de 
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l'examen de la section 5.2. Toutefois, on a estimé qu'en formulant ses commentaires 
sur la section 5.2, le Comité sur l'hygiène alimentaire n'avait pas prêté une attention 
suffisante au caractère particulier et aux caractéristiques des eaux minérales naturel-
les, aussi le Groupe de travail a-t-il émis l'opinion que ce qui précède, ajouté aux 
points mentionnés au paragraphe 124 ci-dessus, suffisait pour recommander le maintien 
tel quel de la section 5.2. Il recommande en outre que les arguments avancés pour 
justifier la section 5.2 devraient  être soumis A l'examen des gouvernements par 
correspondance, les réponses étant adressées A M. P. Rossier qui s'est offert pour 
coordonner de travail. 

Méthodes d'analyse (ALINORM 79/23, Annexe V) 

Le Groupe de travail est convenu qu'en plus des méthodes déjà mentionnées dans 
la norme, des méthodes de référence devraient être données pour les substances sui-
vantes qui constituent les éléments déterminant le caractère des eaux minérales. 

Sodium 	 Chlorure 
Potassium 	 Sulfate 
Magnésium 	 Carbonate et Bicarbonate 
Calcium 	 Anhydride carbonique libre (CO2 ) 

En outre, le Groupe de travail a recommandé de remplacer A l'alinéa 3.1.6.2 le 
point g) acide silicique (Si0 2 ) par g acide silicique (H 2Si0,) et d'introduire une 
méthode de référence pour l'acide silicique (Mi03 ). Le  Grupe  de travail a été 
d'avis que des difficultés surgiraient dans  le commerce international si , les méthodes 
de références ci-dessus n'étaient pas introduites dans la norme, étant donné surtout 
que ces éléments sont généralement déclarés sur l'étiquette. 

Le Groupe de travail a recommandé au Comité d'inviter le professeur Ninard qui 
dispose d'un centre de documentation N. compiler la bibliographie qui figure dans 
"Méthodes proposées pour l'analyse et l'échantillonnage des eaux minérales" in extenso, 
en langue originale, de manière A ce qu'elle soit disponible lors de la session du 
Comité sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage qui se tiendra A Budapest du 
11 au 15 mai 1981. 

Le Groupe de travail a fait remarquer qu'A son avis, le Projet de norme régionale 
européenne pour les eaux minérales naturelles, tel que reproduit A l'Annexe II du 
document ALINORM 78/19, contient les erreurs d'impression ci-après:  à  l'alinéa 3.2.16 
pour activité Ra 226 3,0 pCi/1 au lieu de 30 pCi/l, et  à  l'alinéa 4.2 "activité bêta 
totale (à l'exception de 00  et H3 ): pas plus de 10 pCi/1", au lieu de "1 pCi/1". 
Le Secrétariat a été invité  à  contrôler ces questions. 

Le Groupe de travail a noté que le Comité sur les additifs alimentaires avait 
confirmé provisoirement quelques-uns des contaminants mentionnés A la Section 4. Le 
Comité avait demandé que l'on définisse avec plus de précision l'exactitude des méthodes 
compte tenu des tolérances. Des précisions sur ces méthodes figureront également dans 
le document que préparera le professeur Ninard, qui seta communiqué au comité compétent. 

Le Comité a approuvé le rapport ci-dessus (par. 121-125) et décide d'adopter la 
troisième solution proposée, A savoir de poursuivre par correspondance l'élaboration 
de la section 5.2 sur la base du texte actuel de cette section qui figure A l'Annexe II 
du document ALINORM 79/19. On est convenu que les renseignements demandés au par. 125 
seraient adressés à: 

M. P. Rossier 
Service central de liaison avec le Codex pour la Suisse 
c/o Abt. Lebensmittelkontrolle 
Haslerstrasse 16 
CH-3008 Berne (Suisse) 

si possible avant fin septembre 1981, pour soumission A la prochaine session du Comité 
du Codex sur l'hygiène alimentaire. 
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Le Comité décide en outre d'inviter le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
è. lui donner la possibilité d'examiner de manière approfondie le Code en matière 
d'hygiène pour l'extraction, le traitement et la commercialisation des eaux minérales 
naturelles, de préférence lorsque ce code sera A l'étape 5. 

Le Comité approuve aussi les propositions concernant la faon de poursuivre 
l'élaboration des méthodes d'analyse qui n'ont pas encore *té confirmées (voir par. 
12r et 127 ci-dessus). 

Le représentant de 11BO a informé le Comité qu'un certain nombre de méthodes éla-
borées par l'ISO pourraient être examinées avec celles que le Groupe de travail a déjà 
étudiées. Il a accepté d'en communiquer le texte complet, accompagné de tous lee docu-
ments explicatifs et de soutien au professeur Ninard qui a bien voulu se charger de 
l'examen de ces méthodes supplémentaires. Il faudrait également communiquer des ren-
seignements qui pourraient exister sur l'applicabilité de ces méthodes aux eaux miné-
rales. Copies de ces données seront également adressées h M. Rossier et au coordonna-
teur pour l'Europe. 

Le Président a remercié les membres du Groupe de travail pour l'excellent travail 
accompli et en particulier M. Rossier et le professeur Ninard peur leur aimable offre 
de préparer une nouvelle documentation  à  soumettre au Comité du Codex sur l'hygiène 
alimentaire, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage et les additifs alimentaires. 

OBSERVATIONS CONCERNANT  LE PRO ET  DE NORME POUR LE SEL DE  UALITE ALIMENTAIRE 

Le Président du Comité du Codex sur les additifs alimentaires, 	Dr A. Feberwee 
(Pays-Bas), a présenté le Projet de normepour le sel de qualité alimentaire qui a été 
transmis pour observation par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires  à  sa 
quatorzième session A tous les comités de coordination. Le Projet de norme se trouve 
h l'Annexe I du document C4/EURO 81/2, Partie  II.  Dans ses remarques introductives, le 
Dr Feberwee a briévement retracé les travaux du Comité sur les addWfs alimentaires A. 
la Commission; qui ont conduit h la mise au point de la norme sur le sel. L'observateur 
du Comité européen pour l'étude du sel (ECSS) a fourni des renseignements complémentaires 
sur le sel de qualité alimentaire, concernant également le Projet de norme. 

A propos de la section Champ d'application, la délégation de la République fédérale 
d'Allemagne a émis l'avis qu'il n'était pas nécessaire de faire figurer la teoisième 
phrase qui ust de caractère négatif et qui indique le type de sel auquel la norme ne 
s'applique pas. Le Président a expliqué que des phrases de caractère similaire se 
trouvaient dans d'autres normes Codex dans les cas oh il pouvait y avoir des doutes sur 
les produits visés ou non par la norme. 

En ce qui concerne la section sur les additifs alimentaires, un certain nombre de 
délégation ont estimé que la liste des additifs alimentaires était trop longue et pour-
rait peut-être être diminuée. Elles admettaient difficilement que tous les additifs 
mentionas soient technologiquement nécessaires. En réponse A cette remarque on a précisé 
que lés limitesmaximales générales d'utilisation fixées pour ces substances étaient 
basses. En outre, la présence d'une longue liste ne signifie pas que tous les additifs 
seront utilisés, Il s'agit plutect d'une liste d'additifs au choix. 

La délégation du Royaume-Uni a estimé que la limite maximale de 10 mg/kg pour les 
ferrocyanures était trop basse pour empêcher l'agglomération du sel; A son avis, le 
chiffre de 20 mg/kg serait plus approprié. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne a approuvé cette remarque. 

Au sujet de la sention relative aux contaminants, la délégation du R2yaume-Uni a 
fait savoir qu'a son avis o  la teneur maximale  à  l'examen pour le cadmium LO,,g mg/kg 
était trop élevée, Un a calculé au Royaume-Uni que si tous les sels renfermaient une 
telle proportion de cadmium, le sel contribuerait pour moitié A l'absorption totale de 
cadmium Gens le régime alimentaire. Le Président du Comité a également estimé que la 
limite pour le cadmium était relativement élevée, notant toutefois que ce chiffre était 
entre crochets et pouvait par conséquent être modifié. Il a estimé que le chiffre de 
0,2 mg/kg pourrait être satisfaisant. 
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Selon l'observateur de la CEE il conviendrait de réviser la section 7.1, Nom du 
produit, de manière  à  ce que le nom du produit soit "sel" au lieu de "sel de table", 
"sel de cuisine", ou "sel marin", en exigeant que l'origine du sel soit également 
mentionnée séparément sur l'étiquette, qu'il -s'agisse de sel marin ou de sel gemme. 
Les délégations de la France et des Pays-Bas se sont rangées  à  cet avis. La déléga-
tion de la France a émis des doutes sur la nécessité d'établir par exemple une dis-
tinction entre le "sel de cuisine" et le "sel de table". Le Président du Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires a souligné qu'il n'existait pas dans la norme 
de définition du "sel de table" et du "sel de cuisine"; il seraittoutefois possible 
de préciser les différences qui existent entre le gros sel et le sel fin. 

La délégation de la République fédérake d'Allemagne a proposé de supprimer 
l'alinéa 7.6 la référence au "lot", étant donné que la production est continue et qu'il 
était difficile de définir les "lots". On a cependant fait valoir qu'un lot pouvait 
être défini dans le cas du sel en paquet. 

EXAMEN D'UN  DOCUMENT  D'INFORMATION ET D'UN AVANT-PRO ET  DE NORME REGIONALE EUROPEENNE 
POUR LA MAYONNAISE ET LES PRODUITS APPARENTES 

Le Secrétariat, en introduisant cette question, a rappelé qu'A sa onzième session 
le Comité était convenu qu'il serait souhaitable d'entreprendre l'élaboration d'une 
norme générale ou de lignes directrices pour la mayonnaise et les produits du type 
mayonnaise (ALINORM 79/19, par. 95). A sa treizième session, la Commission a été 
informée de cette proposition et a décidé que le Comité pouvait entreprendre la norma-
lisation de ces produits (ALINORM 79/38, par. 296). Aucun pays n'ayant été désigné 
pour préparer un avant-projet pour une telle norme, le Président du Comité a demandé 
au Secrétariat de se charger de ce travail, compte tenu des projets de directives CEE 
concernant la mayonnaise et les autres sauces condimentaires émulsionnées (version 
modifiée du 8 mars 1976). L'avant-projet préparé par le Secrétariat figurait dans le 
document CX/EURO 81/6. 

Le Comité note que le projet de norme contient des dispositions pour des produits 
du type "salad cream", "salad dressing", sauce béarnaise, sauce tartare, etc. Il a 
toutefois exprimé en général l'Opinion que ces produits présentaient trop peu de simi-
litudes avec la mayonnaise pour permettre de les considérer tous ensemble de manière 
satisfaisante dans une seule norme. Il a estimé qu'il serait plus avantageux de 
commencer A mettre au point une norme pour la mayonnaise, la mayonnaise aromatisée 
(aioli) et la mayonnaise au citron et d'examiner par la suite s'il convenait d'élaborer 
une norme pour les produits du type mayonnaise tels que la "salad cream", la sauce 
béarnaise, etc. 

Le Comité a accepté l'offre de la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
de préparer un avant-projet révisé de norme pour la mayonnaise,  à  soumettre pour examen 
au Comité A sa prochaine session.  U invite le Secrétariat A distribuer une circulaire 
invitant les gouvernements h adresser au rapporteur: 

Dr Wilhelm Hellvig 
Oberregierungsrat 
Bundesministerium fUr Jugend, Familie und Gesundheit 
Deutschherrenstrasse 87 
D-5300 Bonn 2 

toute observation qu'ils jugeraient opportune ou tout matériel qu'ils estimeraient 
utile  à la mise au point de l'avant-projet de norme révisé. Pour permettre au rappor-
teur de préparer cet avant-projet et de le distribuer aux gouvernements en temps voulu, 
avant la prochaine session, les gouvernements ont été invités A faire parvenir leurs 
observations ou toute autre documentation jugée utile au rapporteur, avant mi-octobre 1981. 
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TRAVAUX FUTURS 

145. Le Comité note gula sa prochaine session, il devra examiner les questions 
suivantes: 

Projet de norme pour le vinaigre 

Avant-Projet de norme pour la mayonnaise 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les eaux minérales naturelles 
Rapports des pays membres de la région sur les acceptations des normes Codex 
Rapports intérimaires des organisations internationales et des groupements 
économiques qui s'occupent en Europe d'harmoniser et de normaliser les 
spécifications applicables aux aliments 
Rapport de la délégation de la Hongrie établissant une comparaison entre 
les normes reçommandées du Codex et les normes correspondantes du CAEN, et 
rapport intérimaire examinant dans quelle mesure il a été possible d'harmo-
niser les normes du CAEN avec les normes Codex recommandées 
Faits récents concernant l'enguate sur les services de contrOle et d'ins- 
pection des aliments en Europe 
Nouvel examen de la possibilité d'amender la Norme recommandée pour le 
cocktail de fruits en conserve 
Nouvel examen de la question du classement par calibre des petits pois en 
conserve. 

146. Le Comité a passé en revue la liste des questions dont il pourrait éventuellement 
s'occuper qui figure au paragraphe 94 du rapport de sa dernière session. Il a noté 
que la plupart de ces questions sont, au terme de leur mandat, du ressort d'autres 
comités du Codex, notamment du Comité sur les additifs alimentaires  et  du Comité sur 
l'hygiène alimentaire. Le Comité estime cependant que la question “Examen des procé-
dures nationales de certification dans le controle des denrées alimentaires, compte 
tenu des travaux entrepris par l'OCDE et la CEE(NU)ft était une question intéressante 
et a invité le représentant de l'OMS 4 la prendre en considération étant donné qu'il 
s'agit d'un problème en rapport avec les travaux del'OMS concernant l'enguate sur les 
services de  controle  et les systèmes d'inspection des aliments en Europe. Le représen-
tant de 1 1 0MS a accepté d'examiner cette question. 

147. Le problème de la coordination entre les ministères de la santé, de l'agriculture, 
du commerce, etc., et les autres organismes officiels chargés de l'application des lois 
alimentaires a fait l'objet d'un débat. La délégation de la France a fait savoir au 
Comité qu'en février 1981 un Conseil national pour les denrées alimentaires avait été 
constitué avec  pour  tache d'assister les services responsables  à  coordonner l'applica-
tion des lois alimentaires. On a proposé d'établir pour la prochaine session du Comité 
un rapport donnantcbs exemples de la façon dont les problèmes de coordination ont été 
résolus par /es Etats Membres. Le représentant de l'OMS a accepté de préparer un tel 
rapport en collaboration avec la délégation de la Hongrie. Les Etats Membres seront 
invités  à  communiquer les renseignements appropriés  à  l'Unité du programme de sécurité 
alimentaire, Bureau régional de l'OMS pour l'Europe, Copenhague, Danemark. Le Comité 
note que cette question constitue un nouveau point 4 examiner  à  sa prochaine session. 

148. La délégation de l'Espagne a Fait une déclaration au sujet de la nécessité 
d'établir une réglementtion limitant la teneur en monomère de chlorure de vinyle 
dans certains produits.\ ette délégation a estimé important de recommander que le 
Comité sur les additifs timentaires examine cette question, compte tenu de ce qui 
suit: 

Une telle réglementation devrait porter sur les produits ci-après qui renferment 
du chlorure de polyvinyle: 
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a) articles utilisés lors de la fabrication, la transformation, la distribution 
ou la consommation de denrées alimentaires entrant en contact ou exerçant un 
effet sur ces derniers (par exemple: matériaux d'emballage pour les denrées 
alimentaires, articles ménagers); 

h) articles entrant en contact avec la muqueuse (par exemple, l'embouchure d'ins-
trument de musique, pipe, A l'exclusion des instruments médicaux et dentaires); 

c) jouets, jeux, attrapes qui, utilisés normalement, peuvent entrer en contact 
avec la muqueuse buccale. 

De tels articles ne devraient pas être vendus dans le commerce si leur teneur en 
monomère de chlorure de vinyle est supérieure  à 1 mm par kg. 

AETEJUESTIONS 

Le Comité a rappelé que le Comité sur les céréales et les produits céréaliers 
avait examiné le programme de ses travaux futurs (ALINORM 81/29, par. 155) et invité 
les gouvernements et les comités de coordination h faire connaitre leurs vues sur les 
conclusions auxquelles ce Comité est parvenu en ce qui concerne la nécessité ou autre 
d'établir des normes ou des codes d'usages pour les céréales et produits céréaliers 
les plus importants. 

Le Comité note également que le Comité sur les céréales et les produits céréaliers 
n'a pas encore examiné les produits traités ou composés dans lesquels les céréales 
constituent l'ingrédient principal. Le Comité sur les céréales et les produits céréa-
liers est convenu que ces produits pourraient être examinés A une date ultérieure. Le 
Comité rappelle que certains types de ces produits avaient été mentionnés h sa onzième 
session lors du débat consacré  à  ses travaux futurs. 

DAILELMEJILIAJIMUMILAMBE 
Le Président a informé que sa prochaine session aurait probablement lieu en 

octobre ou fin septembre 1982. Aucune décision n'a été prise au sujet du lieu  où  la 
session se tiendra. Plusieurs délégations ont exprimé l'espoir qu'il sera possible de 
tenir cette session a. Innsbruck. Des renseignements plus complets seront communiqués 
en temps voulu aux gouvernements et aux organisations internationales intéressées. 

• 
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• 
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. Malin II  

PROJET DE NORME REGIONALE EUROPEENNE POUR LE VINAIGRE 

Champ d'application  

La présente norme vise les vinaigres répondant aux définitions de la section 2.1 ci-apres. 
Elle n'est pas applicable aux produits obtenus h partir de l'acide acétique de synthese. 

DESCRIPTION  

2.1 	Définition du produit  

2.1.1 Le vinaigre est un liquide propre la consommation humaine, préparé h partir d'une 
=titre premibre appropriée d'origine agricole et contenant de l'amidon, des sucres ou de 
l'amidon et des sucres, selon le procédé de la double fermentation, alcoolique et acétique, 
et renfermant une quantité spécifiée d'acide acétique. Le vinaigre peut contenir des ingré-
dients facultatifs conformément: aux dispositions de la section 3.2. 

2.1.1.1 Le vinaigre de vin est un vinaigre obtenu  k partir de vin de raisin par fermentation 
acétique. La matibre premiere doit Stre conforme aux spécifications établies par le pays 
producteur, la concentration maximale prévue pour lee acides volatiles pouvant Stre toutefois 
dépassée. Les produits peuvent auasi Sire préparés h partir de fruits ou de résidus de fruits, 
selon le procédé défini h l'alinéa 2.1.1. 

2.1.1.2 Le .21221We(de  vin) de fruits, le vinaigre (de vin) de petits fruits sont des vinaigres 
obtenus h partir de vin de fruits ou  de vin de petits fruits par fermentation acétique. La 
matitre premitre doit Sire Conforme aux spécifications établies par le pays producteur, la 
concentration maximale prévue pour les acides volatils pouvant toutefois Stre dépassée. Les 
produits peuvent aussi Stre préparés k partir de fruits ou de résidus de fruits, selon le 
procédé défini k l'alinéa 2.1.1. 

2.1.1.3 Le vinaigre d'alcool est un vinaigre obtenu par fermentation acétique  k partir 
d'alcool de distillation d'origine agricole. 

2.1.1.4 Le vinaigre de  céréales est un vinaigre obtenu sans distillation intermédiaire, 
conformément au procédrOMI-i l'alinéa 2.1.1, N partir de n'importe quelle ce:réale dont 
l'amidon a été transformé en sucre par d'autres agents que les seules diastases de l'orge 
maltée. 

2.1.1.5 Le vina e de malt est un vinaigre obtenu sans distillation intermédiaire, confor-
mément au proc d défini  k  l'alinéa  2.1.1, h partir d'orge maltée, avec addition éventuelle 
de céréales, dont l'amidon a'été transformé en sucre uniquement par les diastases de l'orge 
maltée. 

2.1.1.6 Le vinai e de  petit  lait est un vinaigre obtenu sans distillation intermédiaire  k , 
partir de petit lait ooncentr , conformément au procédé défini h l'alinéa 2.1.1. 

2.1.1.7 Le vinaigre de miel est un vinaigre obtenu sans distillation intermédiaire h partir 
de miel, conformément au procédé défini h l'alinéa 2.1.1. 

2.1.1.8 Le vinaigre distillé est un vinaigre obtenu conformément au procédé défini 
l'alinéa 2.1.1 et, une fois la fermentation terminée, soumis I distillation. 

FACTEURS  ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE UALITE 

3.1 NOLalmumnghl 
3.1.1 0 	Produits d'origine agricole contenant de l'amidon (ou fécule) des sucres ou de 

l'amidon (ou fécule) et des sucres englobant notamment mais  non  exclusivement  
des fruits, baies, déchets de fruits, céréales, orge maltée, petit lait et miel. 

yin de raisin,' de fruits ou de petits fruits. 

Alcool de distillation d'origine agricole. 

5.1.2 Les iléments nutritifs nécessaires aux acétobacteres, tels qU'autolyeats et extraits 
de levure et acides aminés, sont autoristj  J .  
1/ Voir par. 79-80 et alinéa 4.10.1. 
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3.2 	ImAdients facultatifs  

Les ingredients ci—aprhe peuvent Sire ajoutds au vinaigre: 
3.2.1 Plantes, en particulier dpioes et herbes condimentaires, fruits, ou partie ou extrait 

de ces plantes utilisables oomme aromatisants.. 
3.2.2 Lactosdrum e 'au maximum L7 2 grammes (1 000 m1). 
3.2.3 Jus de fruits, ou l'dquivalent en concentra de jus de fruit, au maximum 25 grammes/ 
1 000 ma par 4 d'acide acfitique. 
3.2.4 Sucres, tels que dainis par la Commission du Codex Alimentarius, an maximum 100 
grammes/1 000 ml. 

3.2.5 Miel, tel que Wini par la  Commission  du Codex Alimentarius, au maximum  100 grammes/ 
1 000 ml. 

3.2.6 Sel, au maximum £1.027 grammes/1 000 ml. 

	

3.3 	Teneur en acide acdtique  

3.3.1 Vinaigre de vin: pas moins de 60 grammes par litre (calcule en acids acdtique). 
3.3.2 Autres vinaigres: pas moins de 50 grammes pat litre (calcula en acide acdtique). 
3.4 Teneur en aluool 

Alcool rdsiduel: au maximum 0,5% v/v5our le vinaigre de vin: 4 vie. 

	

3.5 	Extraits secs. solubles  
La  teneur 	vinaigre en extraits secs solubles, telle que difinie eux alinias 

2.1.1.1 et 2.1.1.2, Do l'exception dos sucres ou des sels d'ajout, doit etre au minimum (22 
grammes par 1 000 ml pour 4 d'acide &attique. 

	

q
.6 	Le vinaigre renferme des produits de fermentation oaractdristiques comme l'aoide 

gluconique, l'acide 2—ac4togluconique, l'acide 5—aatogluconique, les esters dthyliques de 
l'acide acdtique, l'acide citrique et des acides  aminakt7 

	

eu.7 	Le vinaigre de vin prdsente une rdaotion nette en prdsence d'awitoIne et da 2,3— 
tylbmeglyecg 1/. 

	

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Concentration maximale  

	

go 	Anhydride sulfureux 	 70 mg/kg 

	

64.2 	Acide L—ascorbique (comme antioxygione) 	 400 mg/kg 

	

4.3 	Colorant au caramel (ordinaire) 	 BPF 

	

4.4 	Colorant au caramel (fabriqua selon le prooddA 
• 	 au sulfite d'ammonium) 	 E 

Colorant au caramel (proadd h l'ammoniaque) 
Anthooyanines ddrivds du raisin 

D 

	

4.7 	Aromatisants 

Aromatisants naturels et substances aromatisantes naturelles dafiniss aux fins du Codex 
Alimentarius (voir Guide Codex pour l'utilisation sans danger des additifs alimentaires  
(CAC/PAL 5-1979). 

	

4.8 	Exhaltateurs d'amemes 
4.8.1 Glutamate monosodique, monopotassique et calcique • 

	

4.9 	Principe du transfert  

4.9.1 Sont applicables les dispositions de la section  3.  du  "Principe concernant le trans-
fert des additifs dans les aliments" (ALINORM 76/12, Annexe III). 

LL9.2 La teneur en anhydride sulfureux doit Stre au maximum de•50 mg/kg lorsqu'il est 
transfire comme indique k l'alinea 4.9.1 17 

17-Va;-;;F: 72. 
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4.10  	Auxiliaires technologiques 

5.10.1 Phosphates d'ammonium: au maximum 	 mg/kg (pour faciliter 
la multiPlication des acétobactbres spp. 

4.10.2 Agents de clarification et de filtration approuvés par la Commission 
du Codex klimentarius et utilisés conformément aux bonnes pratiques de 
fabrication. 

CONTAMINANTS  

5.1 	Arsenic (As) 

5.2 	Plomb (Pb) . 

5.3 	Cuivre (Cu) 

5.4 	Zinc (Zn) 

5.5 	Fer (Fe) 
5.6 	Acides mineraux libres 

HYGIENE  

Concentration maximale 

1 mg/kg 

1 mg/kg 

10 mg/kg 

10 mg/kg 

30 mg/kg 

r 	mg/kg 

6.1 	Il est recommande que les produits vises par la présente norme soient prépares con- 
formément aux Principes généraux d'hygibne alimentaire (doc. CAC/RCP 1-1969). 

6.2 	Quand il est soumis h des méthodes d'échantillonnage et d'examen appropriées le 
produit: 

doit Stre exempt de microorganismes capables de se développer dans les condi-
tions normales d'entreposage, ainsi que de toute turbidit6 provoquée par des 
microorganismes (mire du vinaigre); 

ne doit pas contenir d'anguillules ni de quantités notables d'autres matibres 
en suspension  et de  dep8te; et 

né doit pas contenir de substances provenant de mioroorganismes en quantités 
susceptibles de présenter un risque pour la santé. 

POIDS ET MESURES  

7.1 	Remplissage des recipients 

7.1.1 	Remplissage minimal  

Le vinaigre ne doit pas occuper moins de 90% v/v de la capacité en eau du 
récipient, c'est—h—dire le volume d'eau distillé k 20"C que contient le récipient une foie 
entibrement rempli et fermé. 

ETIQUETAGE 

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (doc. CAC/RS 1-1969), les spécifications suivantes sont applicables: 

8.1 	Nom du produit  

8.1.1 	Le nom du produit doit Stre "vinaigre"; toutefois: 
les produits conformes aux alinéas 2.1.1 h, 2.1.1.8 peuvent Ztre 
désignés par les noms définis dans ces alinéas. 

les produits obtenus h. partir de plus d'une des matibres premibres 
mentionnées aux alinéas 2.1.1.1 h, 2.1.1.8 peuvent porter la dési-
gnation "vinaigrex", ot "x" représente la liste complbte des noms 
des types de produits. 

8.1.2 Lorsqu'un ingrédient a été ajouté en conformité des alinéas 3.2 et/ou 
4.4(i) et confbre sa saveur distinctive au produit, le nom doit Otre accompagné 
de la mention descriptive appropriée. 

8.1.3 Lorsqu'un vinaigre ne contient aucun colorant d'ajout ni aucun autre 
additif, les mots "sans colorant", ou toute autre expression descriptive 
appropriée peuvent figurer h, proximité immédiate du nom du produit. 
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8.2 	Liste des ingrédients  

L'étiquette doit comprendre une liste complbte des ingredients énumérés 
par ordre décroissant selon leur proportion; toutefois, les substances 
présentes conformément aux dispositions des alinéas 4.9 et 4.10 n'ont 
pas besoin d'Otre déclarées. Une liste des ingrédients n'est pas nécessaire 
pour les vinaigres obtenus h, partir d'un seul produit de base et sans ingré-
dient d'ajout. 

8.3 	Contenu net 

Le contenu not doit itre déclaré en volume selon le systbme métrique (unité  du  Systbme inter-
national) ou le systhme avoirdupois, ou selon les deux systbmes,  conformément aux rbgleMents 
du pays oh le produit est vendu. 

8.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, de l'ex-
portateur ou du vendeur du produit doivent litre déclarés.  

8.5 	Pays d'origine  

Le nom du pays d'origine du produit doit Stre déclaré ail cas oh son  omission  risquerait 
d'induire le consommateur  en erreur ou de le tromper. 

8.6 	Identification  des  lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une  marque  indélébile, en clair ou 
en  code,  permettant d'identifier l'usine de production et le  lot.  

9 	METHODE D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

A mettre au point. 1/ 

y Voir par. 100. 


